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Présentation 

La Première Année Législative de l’actuelle Législature (2021-2027)
vient couronner un processus politique exceptionnel, marqué par de 
nombreux évenements qui se sont succédés, notamment les échéances 
électorales tenues dans notre pays, lesquelles ont été marquées par 
l’organisation simultanée des élections communales-régionales et 
de l’élection des membres de la Chambre des Représentants, suivies 
ensuite par celle des membres de la Chambre des Conseillers. A l’issue 
de ces élctions, Sa Majesté Le Roi, que Dieu Le Glorifie, a nommé 
un nouveau Chef du Gouvernement ainsi que le reste des membres de 
ce dernier. En effet, l’investiture du Gouvernement s’est  faite à la suite 
d’amples discussions articulées autour du programme gouvernemental, 
ainsi que des choix et des mesures exprimés dans ce dernier. Puis vient 
ensuite la phase d’examen du Projet de Loi de Finances, avec toutes 
les hypothèses sur lesquelles il a été fondé et les objectifs qu’il compte 
servir. Autant d’événements qui ont marqué cette année, reflétant 
ainsi une nouvelle architecture du positionnement de la majorité et de 
l’opposition. 

En interaction avec  le Discours Royal que  Sa  Majesté Le Roi 
Mohammed VI, que Dieu Le Préserve, a adressé à l’occasion de 
l’ouverture de cette année législative, et dans lequel Le Souverain a 
exprimé Ses Aspirations à ce que cette législature soit le point de départ 
d’une dynamique volontariste ambitieuse incarnant l’intelligence 
collective des Marocains. A cet égard, et compte tenu de l’ampleur 
de la responsabilité qui nous a été confiée, il est de notre devoir de  
s’impliquer avec vigueur dans  ce grand chantier de réforme mené par 
Sa Majesté, visant à promouvoir l’édification des institutions de l’Etat 
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moderne, dans le cadre d’un contrat social et économique  renouvelé 
et novateur, et des enjeux de développement prometteurs, s’appuyant 
sur le «Nouveau Modèle de Développement». 

Et partant de la volonté de la Chambre des Conseillers, d’investir toutes 
les prérogatives et les compétences qui lui sont constitutionnellement 
conférées,  en vue d’accomplir sa fonction de représentation, d’exercer  
le pouvoir législatif, de contrôler l’action du Gouvernement, d’évaluer 
les politiques publiques et de refléter la dynamique régionale à laquelle 
notre pays a adhéré, et ce dans le but de réaliser une plus grande justice 
spatiale, d’encourager davantage l’émergence des élites, ainsi que de 
répartir, de manière solidaire, les ressources et les richesses ; 

Et considérant les instances représentatives comme l’espace 
privilégié d’expression des préoccupations des citoyens, et la plate-forme 
offrant des possibilités prometteuses de dialogue, de concertation et 
de médiation, et dont les résultats prennent  la  forme d’initiatives  
législatives, d’acte de contrôle, ou d’orientations, au service de la 
démocratie dans son aspect représentatif et participatif ;

Et étant donné que la gestion d’une institution constitutionnelle 
requiert essentiellement l’élaboration d’une vision stratégique d’action, 
qui trace avec précision les priorités, les buts, les objectifs, ainsi qu’un 
planning d’exécution, avec un accompagnement systématique en 
termes de suivi-évaluation, en vue de pallier les dysfonctionnements, 
le cas échéant, de façon à parvenir à la réalisation d’une bonne 
gouvernance administrative et financière ;

C’est à la lumière de ce qui précède, qu’il convient de souligner que 
cette année législative a été marquée par ce qui suit:

- Le renforcement de la place de la Chambre des Conseillers dans le 
système institutionnel national, l’amélioration de son travail législatif 
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et de ses performances en matière de contrôle et d’évaluation, la 
consolidation de la contribution de ses membres dans les domaines 
de la diplomatie parlementaire et des relations extérieures, le 
développement des mécanismes d’ouverture de l’institution sur son 
environnement, ainsi que le renforcement de  la coordination et de la 
complémentarité avec la Chambre des Représentants ;

- La poursuite de l’expérience des forums organisés par notre Chambre, 
entourés par La Haute Sollicitude de Sa Majesté, que Dieu l’Assiste, 
notamment le « Forum Parlementaire International Sur La Justice 
Sociale » et  le « Forum Parlementaire des Régions », tenant compte 
de leur vocation en lien avec la composition de la Chambre des 
Conseillers ainsi que sa sensibilité représentative.

- Le parachèvement du chantier visant à conforter l’identité et le 
positionnement de la Chambre des Conseillers, en tant que structure 
constitutionnelle existante dotée de fonctions et de prérogatives  à 
l’appui du bicaméralisme parlementaire marocain,  selon une approche 
d’amélioration soutenue, dans la perspective d’affiner le texte en 
fonction des leçons tirées et  de la consolidation des acquis, et dans le 
but d’introduire plus de cohérence et d’harmonie dans nos relations 
et notre travail avec les institutions constitutionnelles, au service des 
objectifs à valeur constitutionnelle qui sous-tendent la création et la 
constitutionnalisation de ces institutions.

- L’élaboration d’un plan d’action stratégique par la Chambre des 
Conseillers, décliné autour de 8 finalités majeures, 15 bases de référence 
et d’orientation, 8 principes, 4 orientations, 7 objectifs stratégiques 
et 20 missions fixées pour y parvenir. En tête des bases de référence 
retenues dans l’élaboration de cette vision viennent: les Dispositions 
de la Constitution dans leur globalité et leur interdépendance, les 
Discours de  Sa Majesté, la Loi Organique et le Règlement Intérieur 
de la Chambre des Conseillers. Les mêmes bases de référence 
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sont rattachées aux obligations normatives et conventionnelles 
internationales, continentales et régionales, et à certains  programmes 
liés aux agendas internationaux.

Dans la même perspective, et conformément à cette feuille de route 
qui dresse les contours de notre plan de travail, nous exposons ci-
après un résumé exécutif de la Chambre des Conseillers au titre de la 
première année législative de l’actuelle législature, réparti sur 4 axes:

I. La Législation, le Contrôle et l’Evaluation des Politiques 
Publiques;
II. La Diplomatie Parlementaire ;
III. L’Ouverture sur l’Environnement et la Contribution à 
l’Enrichissement du Débat Public;
IV. La Gouvernance Administrative et le Renforcement des 
Capacités. 

Enaam MAYARA
 Président de la Chambre des Conseillers
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 I. La Législation, le Contrôle et L’Evaluation  des 
Politiques Publiques

Considérant les prérogatives constitutionnellement conférées à 
notre institution législative, la Chambre des Conseillers a, depuis 
l’élection de ses membres le 5 Octobre 2021, entrepris ses travaux 
en engageant des consultations entre ses différentes composantes, 
en vue de former ses organes internes dans un délai record imposé 
par l’agenda constitutionnel contraignant, notamment la discussion 
du programme gouvernemental et  l’adoption du projet de la loi de 
finances  avant le 31 décembre 2021.

Il sied de souligner, que la cadence et la méthodologie adoptées lors 
du processus d’élection des organes de la Chambre des Conseillers, à 
savoir le Bureau, les Présidents des Commissions Permanentes et leurs 
bureaux et la formation des Groupes et Groupements au sein de la 
Chambre, témoignent d’un degré élevé de conscience des exigences 
de l’étape et de la nécessité de passer à la vitesse supérieure, afin de 
concrétiser sur le terrain les chantiers annoncés. Compte tenu de 
l’obligation de la tenue des séances hebdomadaires consacrées aux 
questions orales, conformément à la Constitution, et étant  donné que 
les groupes et groupements parlementaires ne disposaient pas, en 
début de législature, d’un nombre suffisant de questions respectant 
les délais légaux pour y répondre au cours de la première session de 
la nouvelle année législative,  la situation devait dès lors être gérée 
en coordination avec le Gouvernement, représenté par le Ministère 
Chargé des Relations avec le Parlement, de manière à ce que les 
questions orales directes soient compensées par la discussion des 
questions thématiques liées à l’actualité nationale.
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   1.Au niveau de la législation

Dès le dépôt du projet de la loi de finances 2022, après l’investiture 
du nouveau Gouvernement par la Chambre des Représentants, les 
différentes composantes de la Chambre des Conseillers se sont mobi-
lisées, avec un degré élevé de responsabilité, pour que ce rendez-vous 
annuel se déroule dans les meilleurs termes conformément à une 
programmation stricte des phases d’examen dudit projet, que ce soit 
au niveau  de la Commission des Finances que pour le reste des com-
missions permanentes  et des séances plénières. En outre, l’examen 
et les délibérations ont pris un volume horaire d’environ 160 heures, 
au cours desquelles il a été procédé à la présentation du bilan et des 
perspectives d’action des différents départements gouvernementaux 
et institutions. A cet égard, les différentes composantes de la Chambre 
des Conseillers ont proposé 254 amendements dont 39 ont été rete-
nus (soit un taux d’environ 40%), tout en tenant compte des amende-
ments retirés et ceux refusés.

Toujours en lien avec la législation,  il convient de souligner qu’une 
correspondance a été adressée au Chef du Gouvernement en début de 
la première session de cette année, au sujet  des projets de loi hérités 
de la précédente législature, ce qui a mené au retrait , par le Chef  du 
Gouvernement, de deux projets de loi, en application des dispositions 
de l’article 196 du Règlement Intérieur de la Chambre des Conseillers. Il 
s’agit des deux projets de loi modifiant et complétant la loi portant Code 
de la couverture médicale de base, et qui remontent respectivement à 
2013 et 2016.

En revanche, les efforts entrepris par les différentes structures et 
les membres de la Chambre des Conseillers, au titre de la première 
session, ont débouché sur l’adoption de 21 projets de loi relatifs à 
divers aspects de la vie économique et sociale, ce qui constitue en 
soi un bilan appréciable, étant donné qu’il coïncide avec la première 



11

  مجلس المستشارين
Bilan  de la Chambre des Conseillers pour l’année législative 2021-2022 
Résumé Exécutif

session législative d’une Chambre nouvellement élue, en plus du temps 
important consacré à l’élaboration et à la discussion du programme 
gouvernemental, et du projet de loi de finances, ainsi qu’à la définition 
des compétences des différents départements ministériels.

Sur la plan qualitatif, et en tant que premier exercice législatif au 
cours de la première  session de cette année législative, il convient de 
noter qu’en plus du projet de la loi organique relatif à la nomination aux 
fonctions supérieurs, qui complète la liste des instances concernées par 
les nominations dans le cadre du Conseil des ministres et du Conseil de 
gouvernement, le reste des textes votés sont dominés en grande partie 
par ceux ayant trait aux relations extérieures, dont 14 conventions 
internationales relatives à la coopération civile et militaire avec plusieurs 
pays amis tels que le Tchad, la Serbie, la Colombie et la Hongrie. A 
cela s’ajoute, les conventions multilatérales auxquelles notre pays a 
adhéré, notamment: l’adhésion du Maroc à l’Organisation islamique 
pour la sécurité alimentaire ; la Convention sur la  libéralisation du 
commerce des services entre les pays arabes ; la Convention des 
Nations-Unies sur les Accords de règlement internationaux issus de la 
médiation; la Charte africaine de la jeunesse; la Convention de l’Union 
africaine sur la cybersécurité et la protection des données à caractère 
personnel; les Conventions et Protocoles relatifs à la coopération en 
matière de protection, de gestion et de mise en valeur du milieu marin 
et des zones côtières de la côte atlantique de la région de l’Afrique de 
l’Ouest, du Centre et du Sud ;  l’Accord pour l’établissement de «  Africa 
Finance Corporation » ; la Charte de la Renaissance culturelle africaine.

Autant d’efforts qui témoignent de la solidité et de l’ampleur de la 
diplomatie nationale et de son ouverture sur son environnement 
internationale de manière positive et constructive. 

L’aspect financier et la gouvernance du secteur de santé étaient 
également placés au centre des préoccupations législatives de la 
Chambre au titre de la première session. Outre le projet de loi de 
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finances pour l’année budgétaire 2022,  la Chambre des Conseillers a 
également adopté le projet de loi de règlement de 2019,  et ce suite à 
une discussion approfondie de la commission compétente, au cours 
de laquelle il a été procédé à la présentation d’un certain nombre de 
rapports et de documents explicatifs, dont certains sont exposés pour la 
première fois. Quant au secteur  de la santé, la Chambre des Conseillers 
a approuvé deux projets de loi portant sur la révision du cadre 
réglementaire de la Fondation Cheikh Zaïd Ibn Soltan et la Fondation 
Cheikh Khalifa Ibn Zaïd, et ce en vue d’appuyer leur gouvernance pour 
une meilleure flexibilité en matière de gestion.

S’agissant du secteur de la justice, la Chambre des Conseillers 
a approuvé deux projets de loi, à savoir le projet de loi relatif à 
l’organisation judiciaire et le projet de loi sur l’arbitrage et la médiation. 
Lesdits projets ont fait l’objet d’une contribution législative élargie de la 
part de la Chambre, avec 138 amendements pour le premier projet et 
191 pour le second. En outre leur approbation définitive est de nature 
à  donner plus de vivacité au droit d’accès à la justice et à renforcer la 
place des modes alternatifs de règlement des litiges.

Toujours en rapport avecl’aspect qualitatif des textes approuvés au 
cours de la première session ordinaire de l’année législative, il est à 
relever la prédominance des textes relatifs aux relations extérieures, 
soit un taux de 66%, sans l’enregistrement  de la programmation 
d’aucune proposition de loi. Cela a poussé les instances décisionnelles 
de la Chambre des Conseillers, à inviter le Gouvernement  à faire 
preuve de réactivité positive vis-à-vis des  initiatives des membres de la 
Chambre. Le même appel a été adressé aux commissions permanentes 
compétentes pour programmer ces propositions, les étudier et les voter 
dans les délais raisonnables. 

Dans le même sillage, il est à noter qu’au cours de la première session 
de l’actuelle législature, un nombre restreint de textes amendables a 
été enregistré sur l’ensemble des textes approuvés, étant donné que 
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16 projets de loi adoptés ne pouvaient être amendés et ce en vertu du 
Règlement Intérieur de la Chambre: il s’agit en effet des Conventions 
Internationales et de la Loi de règlement. Or, le nombre total des 
amendements présentés à l’occasion de seulement  trois projets de 
loi a atteint 583 amendements, dénotant ainsi l’importance de la 
force propositionnelle des différentes composantes de la Chambre 
des Conseillers. En outre, la discussion et l’examen desdits projets 
au niveau des commissions ont été animés par un solide esprit de 
coopération, de consensus et de la prévalence de  l’intérêt suprême, 
comme en témoigne le résultat de vote des textes législatifs dont le 
nombre approuvé à l’unanimité a atteint 18 textes contre trois (03) 
projets de loi approuvés à la majorité.

Lors de la deuxième session de cette année législative, qui s’est 
tenue, d’une part, dans un contexte international caractérisé par 
l’incapacité de la communauté internationale de mettre fin à la guerre 
russo-ukrainienne, par les retombées multidimensionnelles de cette 
dernière sur la stabilité des relations internationales, et la menace 
qu’elle pose à la sécurité alimentaire dans bon nombre de pays, ainsi 
que par la hausse sans précédent des prix de l’énergie et des produits 
de base. Et de l’autre part, dans un contexte national marqué par la 
diminution de la production agricole suite aux effets de la sécheresse, 
ainsi qu’à la baisse des précipitations pluviales et de la retenue des 
barrages. Outre, un contexte particulier de la Chambre des Conseillers, 
qui transcendait les circonstances de formation de ses différentes 
structures, lui permettant ainsi de s’atteler aux missions qui lui sont 
assignées, et ce dans le cadre des dispositions de la Constitution, des 
lois et des règlements.

Par ailleurs les contextes susmentionnés, ainsi que leurs répercussions 
dont certaines ont été citées en exemple, ont trouvé une grande 
résonance dans le travail législatif de la Chambre. En effet, l’institution 
a concentré son action sur le secteur agricole, l’organisation des appels 
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à la générosité publique et la distribution d’aides à des fins caritatives, 
ainsi que les exigences de développement des métiers artistiques et 
la promotion des conditions de l’artiste, des auteurs d’œuvres et des 
ayants droit, et autres.

Il est en effet à souligner, que cette session a été fortement marquée 
par la réactivité du Gouvernement vis-à-vis de trois initiatives 
législatives émanant des composantes de la Chambre des Conseillers,  
ce qui a conduit à l’approbation de la  Proposition de loi portant création 
et organisation d’une  fondation commune des œuvres sociales au 
profit du personnel des administrations publiques. Une démarche qui 
semble refléter la préséance  dont jouit la Chambre des Conseillers en 
matière des questions sociales, et ce conformément  à la Constitution. 
De ce fait, le Gouvernement est appelé à faire preuve d’une plus grande 
réactivité à l’égard des autres initiatives législatives toujours en cours 
d’examen, et dont le nombre total est de 32 propositions de loi soumises 
aux Commissions permanentes, touchant différents domaines.

Par ailleurs, le bilan législatif de la Chambre des Conseillers demeure 
respectable, compte tenu du nombre des projets et propositions de loi 
approuvés, notamment deux projets de loi portant création du registre 
national agricole, modifiant et complétant la loi  portant création de 
l’Institut national de la recherche agronomique, un projet de loi relatif 
à l’organisation des appels à la générosité publique et la distribution 
d’aides à des fins caritatives, un projet de loi modifiant et complétant le 
Dahir portant statut général de la fonction publique (pour la mise en 
œuvre des derniers accords du Dialogue Social), ainsi qu’une proposition 
de loi relative à la suppression et à la liquidation des pensions des 
membres de la Chambre des Conseillers. A cela s’ajoute, le projet de loi 
relatif aux obligations sécurisées, le projet de loi de règlement relatif 
à l’exécution de la loi de finances au titre de l’année budgétaire 2020, 
et deux projets de loi modifiant et complétant la loi relative aux droits 
d’auteur et droits voisins, et réorganisant le Bureau Marocain des Droits 
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d’Auteur. En outre, l’approbation du projet de loi relatif à l’organisation 
judiciaire, du projet de loi organique sur l’inconstitutionnalité d’une 
loi, et d’une proposition de loi portant création et organisation d’une 
fondation commune des œuvres sociales au profit du personnel des 
administrations publiques.

2. A u niveau du contrôle et de l’evaluation des politiques publiques

S’agissant du contrôle de l’action du Gouvernement, au titre de 
la première session de cette année, et dans le but de répondre aux 
aspirations de l’opinion publique nationale, ainsi que le souhait des 
différentes composantes de la Chambre, que cette occasion soit une 
opportunité pour soulever les grandes questions de la société, et de 
recevoir des éclaircissements à leur sujet de la part du Gouvernement. 
Le Bureau de la Chambre des Conseillers s’est employé, immédiatement 
après son élection, à former une Commission restreinte chargée 
d’examiner la meilleure façon d’organiser les séances consacrées aux 
questions orales, afin de les rendre plus attractives et utiles. Dans 
cette perspective, ladite commission a adopté un modèle préliminaire 
de questions thématiques, lors des séances tenues au cours de la 
session d’octobre 2021, portant sur les différents domaines de l’action 
du Gouvernement, et permettant aux différentes Composantes de 
la Chambre de présenter leurs vues au sujet des axes de discussion, 
ainsi qu’aux ministres d’exposer les  programmes d’action en cours 
ou ceux proposés. Cette formule, sans précédent, a eu l’avantage de 
programmer les axes de discussion précités sous la forme de questions 
d’actualité, et ce durant les treize séances hebdomadaires tenues lors 
de cette session, soit au total 181 questions.

Concernant la répartition sectorielle des questions: les questions 
des Conseillers ont porté principalement sur le secteur Economique 
soit un taux d’environ 36% du total des questions posées, suivi par 
le secteur Social (30%), ensuite le secteur des Affaires Intérieures et 
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des Infrastructures (19%), puis le domaine des Droits de l’Homme, 
Administratif et Religieux (11%) et enfin le secteur des Affaires 
étrangères avec un taux de 4%. Bien que le nombre de questions écrites 
reçues pendant la même période, ait totalisé 290 questions, dont 61 
ont reçu une réponse du gouvernement.

Par ailleurs, les axes de discussions ont porté, lors des séances 
hebdomadaires, sur des thématiques d’actualité auxquelles l’opinion 
nationale attache une grande importance, notamment: Les préparatifs 
de la campagne agricole, l’évolution de la situation épidémiologique 
et la campagne nationale de vaccination,  l’évolution de la question de 
l’intégrité territoriale, la promotion  des maisons des jeunes, la gestion 
du Gouvernement de la politique nationale de l’eau,  le développement 
de la politique pénale et la modernisation des tribunaux, la promotion 
du statut de la femme marocaine dans le cadre de la célébration de la 
Journée Internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des 
femmes, la rentrée scolaire et universitaire, la situation du transport 
routier, le programme de réduction des disparités sectorielles 
et territoriales, la mise en œuvre du programme « Awrach », les 
perspectives et les enjeux de la politique industrielle, la facilitation de 
l’accès des entreprises au financement et l’appui de leur compétitivité, 
l’urbanisme et l’habitat insalubre, le plan d’urgence pour le soutien 
du tourisme, ainsi que les mesures prises concernant les secteurs du 
tourisme, de l’artisanat, et de l’économie sociale et solidaire.

Conformément aux dispositions de l’article 168 du Règlement 
Intérieur de la Chambre des Conseillers, la première session a été 
marquée par la réactivité du Gouvernement à 12 demandes de prise 
de parole, au terme des séances consacrées aux questions orales, 
portant sur des sujets généraux à caractère urgent et présentées par les 
différents Groupes et Groupements ainsi que les membres non-affiliés 
de la Chambre des Conseillers.
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Concernant les engagements des ministres lors des séances destinées 
aux questions orales, il convient de rappeler que 12 engagements ont 
été pris par le Gouvernement, aux termes desquels ce dernier s’engage à 
s’attaquer à plusieurs problèmes sociaux et économiques qui concernent 
principalement les secteurs suivants : l’agriculture, la jeunesse et la 
culture, l’équipement et l’eau, la justice, la solidarité et l’insertion sociale,  
l’enseignement supérieur, ainsi que le transport et la logistique. Notons, 
à titre d’exemple, l’extension des  superficies assurées d’un Million et 
200.000 Ha consacrées aux céréales, aux légumineuses et aux oléagineux 
dans le cadre du programme multirisque climatique, outre 50.000 Ha 
dans le cadre du programme de « garantie » multirisque spécifique à 
l’arboriculture fruitière ; la préparation d’un cadre réglementaire pour 
l’unification des critères techniques; pédagogiques et de fonctionnement 
pour les maisons des jeunes; la programmation de 120 barrages collinaires 
dans toutes les régions du Maroc, dans le cadre des partenariats avec 
les Conseils locaux et régionaux, visant la création de postes d’emploi 
au profit des jeunes;  l’amélioration du niveau de l’infrastructure des 
tribunaux à travers : la réalisation, la construction et l’aménagement de 
38 nouvelles institutions judiciaires ; l’élaboration des textes organiques 
nécessaires à l’entrée en vigueur du projet de loi relatif aux institutions de 
protection sociale ; l’élaboration d’un plan global visant à améliorer les 
prestations offertes au sein de ces établissements; la mise en place d’un 
schéma directeur à l’horizon 2035 ; ainsi que l’élaboration d’une feuille 
de route, en collaboration avec les professionnels, traitant les questions 
relatives à la promotion du secteur du transport routier des voyageurs.

En outre, la Chambre des Conseillers a tenu, le 04 janvier 2022, une 
séance mensuelle consacrée aux réponses aux questions adressées 
au Chef du Gouvernement sur la politique générale, en vertu des 
dispositions de l’article 100 de la Constitution,  axée sur la « Stratégie 
Génération Green et les enjeux du développement rural et de la justice 
spatiale ».



18

  مجلس المستشارين
Bilan  de la Chambre des Conseillers pour l’année législative 2021-2022 
Résumé Exécutif

Pour leur part, les Commissions permanentes ont contribué à 
l’activité de contrôle de la Chambre, en auditionnant des membres 
du Gouvernement. Dans le même sillage, la Commission des secteurs 
productifs a reçu les documents, qu’elle avait demandé, relatifs aux 
accords de libre-échange conclus par notre pays, en plus du sujet de 
«L’état des Archives nationales et le bilan d’action des Archives 
du Maroc» qui a été discuté en date du 23 décembre 2021, et ce en 
réponse à une demande à cet égard, de la part de  la Commission de 
l’enseignement et des affaires culturelle et sociale.

Dans l’ensemble, le nombre des réunions tenues par les commissions 
permanentes, au cours de cette session, a atteint au total 64 réunions, 
d’une durée d’environ 173 heures.

Quant au bilan global des séances plénières, au cours de cette 
période, il a fait état d’un total de 29 séances d’une durée d’environ 44 
heures, réparties comme suit: les séances conjointes avec la Chambre 
des Représentants: 03 séances ; les séances consacrées aux questions 
orales: 14 séances ; les séances réservées pour la Législation: 08 
séances. Tandis que les autres séances, qui sont au nombre de 04, ont 
été consacrées à l’élection du Président et des structures de la Chambre, 
ainsi qu’à la discussion du programme gouvernemental.  

Et étant donné que la crise pandémique a révélé le retour en force de 
la question de la souveraineté, et des problèmes y afférents, comme l’a 
souligné Sa Majesté le Roi Mohammed VI,  que Dieu Le Préserve, 
dans Son Discours à l’occasion de l’ouverture de la 1ère  session de la 
1ère  année législative de la 11e législature, dans lequel Le Souverain a 
également réaffirmé « la nécessité de la création d’un dispositif national 
intégré, ayant pour objet la réserve stratégique de produits de première 
nécessité, notamment alimentaires, sanitaires et énergétiques, et à 
la mise à jour continue des besoins nationaux en la matière, afin de 
consolider la sécurité stratégique du pays ». 
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Pour cette raison, la Chambre des Conseillers, guidée par la 
vision Royale clairvoyante, a réagi rapidement à ce contexte urgent 
en formant, par le biais de son Bureau et en concertation avec la 
Présidente et les Présidents des Groupes ainsi que les coordonateurs 
des Groupements au sein de la Chambre, deux groupes thématiques 
chargés de  l’élaboration de deux rapports sur la sécurité alimentaire 
et sanitaire.

Dans cette même optique, la Chambre des Conseillers a veillé à 
faciliter le travail desdits groupes, concernant, notamment, l’ensemble 
des activités de terrain qu’ils avaient programmé lors de la période 
intersessions. La même période a également été marquée par la 
tenue d’une réunion de la Commission des  secteurs productifs pour 
discuter des retombées du retard des précipitations pluviales ainsi 
que les mesures prises pour les atténuer, en présence du Ministre de 
l’Agriculture, de la Pêche maritime, du Développement rural et des 
Eaux et Forêts et du Directeur Général du Crédit Agricole.  Cette réunion 
a constitué une opportunité pour évoquer les différents problèmes 
auxquels l’agriculture nationale est confrontée dans cette conjoncture 
difficile, ainsi qu’une occasion pour le Gouvernement de fournir des 
explications détaillées au sujet du programme national d’urgence 
visant à soutenir les personnes touchées par la sécheresse.

De son côté, la Commission des finances, de la planification et du 
développement économique, a auditionné le Gouvernement, dans le 
cadre d’une journée d’étude, pour un éclairage sur sa vision concernant 
l’application de la taxe intérieure de consommation sur les produits 
industrialisés contenant du sucre, et ce après la présentation des 
études réalisées sur ce sujet. Par ailleurs, la Commission de l’intérieur, 
des collectivités territoriales et des infrastructures a tenu une réunion 
en présence du Ministre du Transport et de la Logistique, pour discuter 
des répercussions de la flambée des prix des carburants sur les secteurs 
du transport de passagers et du transport touristique. Au cours de 
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cette réunion, ladite Commission a débattu des moyens de soutenir 
les travailleurs du secteur, notamment l’indemnisation des personnes 
touchées. 

Outre ces initiatives, à travers lesquelles les Commissions de la 
Chambre ont interagi avec les questions et les problèmes qui se posent 
sur la scène nationale. La période intersessions, a également été 
marquée par l’organisation de visites de terrain dans le but d’examiner 
de près des projets structurants. Il s’agit en effet, de la visite effectuée, par 
la Commission de l’intérieur au chantier de la voie express N1 reliant 
Tiznit à Dakhla, et ce durant la période allant du 16 au 20 Février 2022. 
Aussi, cette visite a constitué une occasion pour ladite Commission, 
d’être informée de près de l’état d’avancement des travaux et des 
conditions de réalisation de ce projet gigantesque,  sur l’ensemble des 
trois régions du Sud du Royaume.

Pour sa part, le Groupe de Travail Thématique chargé de l’évaluation 
des politiques publiques relatives à la jeunesse, a effectué deux 
visites de terrain dans la région de Tanger-Tétouan et la région de 
Guelmim Oued-Noun. Une première du genre, au cours de laquelle 
les acteurs se sont déplacés sur le terrain, afin de discuter avec les 
parties concernées, des stratégies nationales et des modalités de leur 
mise en œuvre, et  d’évoquer les contraintes qui freinent la réalisation 
des résultats souhaités. Une démarche entreprise selon une approche 
innovante, au cours de laquelle les acteurs gouvernementaux ont 
été auditionnés, et des rencontres ont été également tenues avec 
les élus, les représentants des services extérieurs de départements 
gouvernementaux, et les associations de la société civil. En outre, 
des visites de projets modèles ont été menées, permettant ainsi aux 
participants de recueillir des données riches et détaillées sur le sujet. 
Ces dernières ont été consolidées par l’échange d’expertise avec les 
experts nationaux et internationaux, dans le cadre des programmes de 
coopération internationale.
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Toujours en liaison avec le rôle de contrôle, la Chambre des 
Conseillers a veillé, à travers ses organes, à examiner des sujets 
importants d’actualité. A cet égard, les Commissions permanentes 
ont auditionné, au cours de la deuxième session de cette année, des 
membres du Gouvernement sur: le problème de l’inflation et les 
mécanismes de financement par les banques des TPE  et des Petites et 
PME, en présence  du Wali de Bank Al-Maghrib ; le transport maritime 
et l’impact de l’augmentation des prix de fret sur la hausse des prix des 
produits importés ; les subventions accordées aux professionnels du 
transport face à la hausse des prix des produits énergétiques et de ses 
retombées ; la contribution de l’Agence Nationale de la Conservation 
Foncière à la promotion de l’investissement ; les mécanismes et les 
mesures d’accompagnement de la mise en œuvre du Programme 
« Forsa »; l’avenir des étudiants marocains impactés par le conflit russo-
ukrainien ; les projets de création de facultés pluridisciplinaires dans les 
régions du Royaume ; les bourses universitaires ; l’ouverture de crédits 
supplémentaires par Décret au titre de l’année 2022, en vue de couvrir 
les dépenses supplémentaires liées à la subvention du gaz, du blé et 
du sucre, et ce en application des dispositions de l’article 60 de la Loi 
Organique relative à la Loi de Finances ; la vision du Gouvernement 
concernant la réforme de l’Impôt sur le revenu «IR», et la révision de 
certaines dispositions de la Loi Organique relative à la Loi de Finances ; 
la discussion du projet du rapport national relatif au mécanisme de 
l’examen périodique universel, ainsi que le projet du deuxième rapport 
national sur la mise en œuvre de la Convention Internationale sur la 
protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres 
de leur famille.

Quant aux séances consacrées aux questions orales,  21 départements 
gouvernementaux ont été questionnés, au cours de la deuxièmesession, 
sur des sujets d’actualité. Par ailleurs, la Présidence de la Chambre des 
Conseillers a reçu, conformément aux dispositions de l’article 168 du 
Règlement Intérieur de la Chambre, 27 demandes de prise de parole 



22

  مجلس المستشارين
Bilan  de la Chambre des Conseillers pour l’année législative 2021-2022 
Résumé Exécutif

au terme des séances consacrées aux questions orales, émanant des 
différents Groupes et Groupements et des membres non-affiliés de la 
Chambre des Conseillers, sur des sujets à caractère urgent, et dont 11 
ont été approuvées par le Gouvernement.

En outre, la Chambre des Conseillers a tenu deux séances mensuelles 
consacrées aux réponses du Chef du Gouvernement aux questions 
relatives à la politique générale, et ce conformément à l’article 100 de 
la Constitution: la première axée sur « l’équation de l’investissement 
et de l’emploi » ; et la seconde portant sur « l’état de l’éducation et le 
plan de réforme »

En application des dispositions de l’article 298 du Règlement Intérieur, 
la Chambre des Conseillers a continué de lister les engagements du 
Gouvernement lors des sessions consacrées aux questions orales. 
Certains de ces engagements, par lesquels le Gouvernement s’engage 
à interagir avec plusieurs questions et demandes de la société, 
concernent principalement les secteurs suivants: la jeunesse  et la 
culture, l’équipement et l’eau, l’enseignement supérieur, le transport 
et la logistique, les relations avec le parlement, ainsi que l’éducation 
nationale.

Il est à noter, que la Chambre des Conseillers a reçu des rapports 
contenant les réponses, du Ministre de la Justice, du Ministre de 
l’Éducation nationale et des Sports, du Ministre de l’Equipement et de 
l’Eau et du Ministre de l’Industrie et du Commerce, concernant tous les 
engagements listés de ces derniers, au cours des sessions consacrées 
aux questions orales, au titre de la session d’octobre 2021.

Dans le même ordre d’idées, la Chambre des Conseillers a reçu, 
au cours de la 2e session de cette année, un total de 717 questions, 
dont le gouvernement a répondu à 280 lors de 13 séances plénières, 
réparties en 149 questions d’actualité et 131 questions ordinaires. 
Quant à la répartition sectorielle, il est à rappeler que les questions 
des Conseillers ont porté principalement sur le secteur économique, 
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soit un pourcentage d’environ 37% du total des questions posées, 
suivi par le secteur social d’un pourcentage de 31%, ensuite les affaires 
intérieures et les infrastructures (17%),  puis le secteur des droits 
de l’Homme, administratif et religieux (13%), et enfin le secteur des 
affaires étrangères d’un pourcentage de (02%). Par ailleurs, le nombre 
de questions écrites, reçues lors de la même session, a atteint un total 
de 572 questions, dont 287 ont été suivies de réponses de la part du 
Gouvernement.

S’agissant de l’évaluation des politiques publiques, il convient de 
rappeler que les débats ont porté, dans le cadre de la session annuelle, 
sur les stratégies des départements gouvernementaux liées à la 
jeunesse, compte tenu du rapport thématique élaboré par le groupe 
temporaire compétent, ainsi que sur les questions ayant trait à la 
souveraineté alimentaire et sanitaire,  notamment la discussion des 
deux rapports élaborés par les Groupes thématiques concernés lors 
des séances plénières des 18 et 19 juillet.

3. Au niveau des relations avec les institutions constitutionnelles

Au niveau des relations avec les institutions constitutionnelles, 
il est important de souligner  que les aspects de cohésion et de 
complémentarité ciblés, demeurent le fondement de l’approche optée 
par la Présidence et le Bureau de la Chambre des Conseillers dans 
leurs relations avec  la Présidence et le Bureau de la Chambre des 
Représentants. En effet, cette approche a facilité la prise de décision 
au sujet d’un certain nombre de questions communes, notamment par 
le biais des séances conjointes, la participation des délégations mixtes 
aux manifestions internationales, ainsi que les différentes questions 
liées à la gestion.

La Chambre des Conseillers entretient des relations avec toutes 
les institutions constitutionnelles, dans le cadre des dispositions 
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juridiques pertinentes, notamment la Cour des Comptes qui a géré, en 
collaboration avec ladite Chambre l’opération relative aux déclarations 
de patrimoine de ses membres. En outre,  le Conseil Economique, 
Social et Environnemental (CESE) a signé avec la Chambre des 
Conseillers, une nouvelle convention visant à renforcer le partenariat 
et à promouvoir les secteurs de coopération, notamment ceux liés à 
la participation de représentants de la Chambre des Conseillers aux 
conférences de presse organisés par le Conseil, au cours desquels ce  
dernier présente  les conclusions des avis qu’il a émis. Dans le même 
cadre, le «CESE» informe également la Chambre des Conseillers de 
la tenue de ses sessions ordinaires et extraordinaires ainsi que de 
son ordre du jour, et lui fournit tous les rapports thématiques qu’il a 
élaborés. Les deux institutions organisent également des journées 
d’étude conjointes, consacrées à la discussion des conclusions de 
certains rapports,  comme la journée d’étude tenue le 13 Décembre 
2021, en vue de discuter des conclusions de deux rapports sur les 
thèmes «Une approche intégrée pour résorber l’économie informelle 
au Maroc « et « l’Intégration économique et sociale des marchands 
ambulants », en outre de la journée d’étude, organisée le 13 Juin 2022, 
consacrée à l’examen des conclusions et des recommandations issues 
de l’avis du «CESE», sur le thème “Vers une transformation digitale 
responsable et inclusive”.

En outre, la Chambre des Conseillers a reçu, au cours de cette année,  
l’avis du Conseil de la Concurrence relatif à  « l’état de la concurrence 
dans le secteur de l’enseignement scolaire privé », le rapport de la 
Présidence du ministère public axé sur « la mise en œuvre de la politique 
pénale et la performance du ministère public au titre de l’année 2020 », 
qui a été discuté au sein de la Commission de Justice, de Législation et 
des Droits de l’Homme, en date du 20 Décembre 2021, ainsi que les 
rapports annuels de l’Institution du Médiateur, la Cour des Comptes et 
le Conseil National des Droits de l’Homme.
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Par ailleurs, une séance plénière commune des deux Chambres du 
Parlement a été tenue le 11 Mai 2022, consacrée à la discussion de 
l’exposé présenté par la Première Présidente de la Cour des Comptes, 
axé sur les activités de ladite Cour au titre des années 2019 et 2020. 
La Chambre des Conseillers a également diffusé tous les rapports 
annuels et thématiques, et les avis émis par les différentes institutions 
constitutionnelles, aux Groupes et Groupements parlementaires 
ainsi qu’à ses membres non-affiliés. Parmi ces rapports, on peut citer 
notamment, les deux rapports élaborés par la Cour des Comptes à la 
demande de la Chambre des Conseillers, axés sur « l’évaluation de la 
scolarisation en milieu rural » et « Le régime de retraite de base ». La 
Chambre des Conseillers a également signé avec l’Institut Royal de la 
Culture Amazighe, un accord de coopération  portant sur les domaines 
d’appui technique et le renforcement des capacités et de formation 
continue pour intégrer l’amazigh dans les travaux de la Chambre, ainsi 
que de faciliter son utilisation comme langue officielle.

Dans l’ensemble, on peut dire que cette année a été caractérisée 
par un bilan qualitatif, dont les données numériques peuvent être 
résumées comme suit : Au niveau de la législation 31 projets de loi ainsi 
que 2 propositions de loi ont été approuvés, 3 sessions mensuelles 
consacrées aux questions orales ont été tenues, axées sur 3 thèmes 
et  traités par le biais de 36 questions posées, et auxquelles le Chef 
du Gouvernement a répondu. Quant au total des questions orales 
hebdomadaires, il a atteint environ 2010 questions posées, dont le 
Gouvernement a répondu à 326 questions d’actualité et à 135 questions 
ordinaires. En outre, 1087 questions écrites ont été posées au cours 
de cette année, dont 435 ont reçu une réponse (soit un taux de 40%). 
Quant aux séances plénières, il convient de souligner à cet égard, que 
94 heures et 58 minutes ont été consacrées aux 57 sessions tenues. Par 
ailleurs, les Commissions permanentes ont tenu 104 réunions, avec un 
volume horaire d’environ 262 heures et 18 minutes.
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Enfin, il convient de noter que les différentes composantes de la 
Chambre des Conseillers ont présenté, selon une approche participative, 
environ 40 propositions d’amendements aux articles du Règlement 
Intérieur de la Chambre des Conseillers. Dans la même perceptive,  il a 
été convenu de présenter ces propositions à un sous-comité, composé 
de membres du Bureau, de Présidents de groupes, de coordonnateurs 
de groupements, et de Présidents de Commissions permanentes ou 
leurs représentants.

C’est à la lumière de ce qui précède, qu’il convient de souligner 
que la Chambre des Conseillers est déterminée, en coordination 
avec la Chambre des Représentants, à se conformer aux institutions 
constitutionnelles sur le plan juridique et à hisser aux plus hauts 
niveaux les relations avec elles, et ce en convenant de l’ouverture 
simultanée des chantiers de réforme des Règlements Intérieurs des 
deux Chambres, afin de renforcer et de promouvoir davantage les 
relations avec ces institutions, dans le cadre des choix et des possibilités 
prévus par la Constitution.
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II. La Diplomatie Parlementaire

Conformément aux attributions constitutionnellement dévolues 
à notre institution législative, relevant du domaine de la diplomatie 
parlementaire, un plan stratégique a été adopté à cet égard pour la 
législature 2021-2027, et à travers lequel nous aspirons à renforcer et 
à promouvoir la coopération et la complémentarité avec les différents 
acteurs de la diplomatie parlementaire, notamment entre les deux 
Chambres du Parlement et le Ministère des Affaires Etrangères, de 
la Coopération Africaine et des Marocains Résidant à l’Etranger, et à 
asseoir un partenariat durable et efficace œuvrant  pour  une diplomatie 
novatrice, proactive, professionnelle et efficiente, capable de faire 
face aux défis posés, tout particulièrement ceux liés à la conjoncture 
internationale, marquée par de profonds changements et de grandes 
mutations qui s’opèrent aux niveaux régional et international.

1. Au niveau international
Dans le cadre de la consolidation de la présence parlementaire 

marocaine au niveau international, cette année a été amorcée par la 
participation de notre institution aux  travaux de la 143ème Assemblée 
de l’Union Interparlementaire (UIP), tenue à Madrid. A cet égard, le 
Président de la Chambre des Conseillers a donné une allocution devant 
l’Assemblée de L’UIP , dans laquelle il a souligné que la communauté 
internationale est  appelée à renforcer les démocraties, les économies 
émergentes et les pays considérés comme des piliers de la stabilité 
régionale et internationale, étant donné que pour affronter les  discours 
populistes qui attisent la haine et les conflits et pour s’attaquer à leurs 
racines, il est nécessaire de construire des d’États forts, surtout que les 
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entités séparatistes et les zones territoriales incontrôlées demeurent 
une source de menace et de foyers d’extrémisme .

Par la même occasion, la Chambre des Conseillers a tenu des 
rencontres bilatérales avec les Présidents et les Représentants des Sénats 
et Unions Parlementaires régionales et internationales participants à 
ladite Assemblée. Ces derniers ont exprimé leur haute considération 
pour les avancées du processus démocratique et de développement 
au Maroc, faisant part également de leur souhait de hisser les relations 
économiques au même niveau des relations politiques existantes, 
notamment dans les domaines où notre pays se démarque par son 
leadership, sous la Sage Conduite de Sa Majesté, que Dieu L’Assiste 
et Le Glorifie, et de renforcer la coopération parlementaire bilatérale 
et multilatérale  au service des causes et intérêts communs. 

Ainsi, des entretiens ont été tenus avec le Président du Parlement 
de l’Amérique Latine et des Caraïbes, le Président de l’Assemblée 
Parlementaire de la Méditerranée, la Présidente du Sénat et Vice-
présidente de la République de l’Uruguay, le Président du Sénat de 
la République du Kenya, le Président du Parlement de la République 
de Sierra Leone, le Président de l’Assemblée Nationale de São Tomé-
et-Principe, le Président du Sénat de la République du Burundi, la 
Présidente du  Conseil des Représentants du Royaume de Bahreïn, la 
Présidente du Congrès de la République du Pérou, la Vice-présidente 
du Sénat de la République du Rwanda, la Vice-présidente du Sénat 
de la République du Cameroun et le Vice-président du Sénat de la 
République Démocratique du Congo.

En outre, la Chambre des Conseillers a pris part à la réunion 
constitutive du Réseau Parlementaire du Mouvement des Non-alignés, 
au cours de laquelle un discours a été prononcé, soulignant l’importance 
de ce réseau qui constitue une plateforme d’action collective, de 
contribution parlementaire et un mécanisme de plaidoyer,  pour un  
monde où prévalent les valeurs de la démocratie et de la justice.  En 
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effet, l’appui du Parlement Marocain à cette initiative s’inscrit en droite 
ligne des orientations stratégiques du Royaume, eu égard à son statut 
de membre fondateur et participant au Sommet de Belgrade.

La Chambre a également participé, au cours de cette période, 
aux travaux de l’Assemblée Générale du Parlement Andin et à la 
commémoration du 42e  anniversaire de sa création. Cet événement a 
constitué en soi une occasion pour consolider les relations distinguées 
unissant l’Institution Parlementaire Marocaine et son homologue 
Andin, et pour promouvoir le partage des expériences et des expertises, 
notamment dans les domaines d’intérêt commun.

S’inscrivant dans le cadre de la contribution parlementaire aux 
efforts régionaux et internationaux, visant à affronter les  enjeux 
multidimensionnels  liés à la réalisation de la sécurité alimentaire, et ce 
dans le contexte des répercussions socio-économiques de la pandémie 
de la Covid-19, la Chambre des Conseillers a présidé une réunion du 
bureau exécutif du Réseau Parlementaire pour la Sécurité Alimentaire 
en Afrique et dans le Monde Arabe. Au cours de cette réunion, il 
a été procédé à la présentation du bilan d’action du réseau, en sus 
de l’évaluation de l’interaction dudit réseau avec les organisations 
régionales et internationales partenaires, notamment l’Organisation 
des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (FAO) et les 
réseaux parlementaires connexes.

Dans la même lignée, les sections nationales et les délégations 
représentant la Chambre des Conseillers ont participé, au cours de 
la période intersessions, aux travaux du 4e  Congrès du Parlement 
Arabe et des Présidents des Assemblées et Parlements Arabes,  au 
32e  Congrès de l’Union Parlementaire Arabe (UPA) sur le thème « La 
solidarité arabe » ainsi qu’à la Troisième Séance de la Deuxième 
Session au titre de la Troisième Législature du Parlement Arabe. En 
outre, elles ont pris part aux réunions de concertation des Groupes 
Parlementaires régionaux du Parlement Panafricain, à la 16e  Session 
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de l’Assemblée Parlementaire de la Méditerranée, à la 40ème  Assemblée 
Générale du Forum des Présidentes et Présidents des Pouvoirs 
Législatifs d’Amérique Centrale et des Caraïbes, à la 77e  session du 
Comité Exécutif de l’Union Parlementaire Africaine (UPA), ainsi qu’ 
à la Conférence des Présidents d’Assemblées et de Sections de la 
Région Afrique, de l’Assemblée Parlementaire de la Francophonie. A 
cela s’ajoute, la Commission des Questions Juridiques et des Droits 
de l’Homme de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe, la 
144e  Assemblée de la l’Union Interparlementaire,  les conférences 
organisés par l’Union Interparlementaire à l’occasion de la tenue de la 
Commission de la Condition de la Femme des Nations Unies, ainsi que 
les  Auditions Parlementaires organisées à l’occasion des sessions de 
l’Assemblée Générale des Nations Unies. Par ailleurs, notre institution 
a également participé à la 11e  réunion annuelle de la Commission 
Parlementaire Mixte Maroc-Union Européenne tenue au siège 
du Parlement Européen à Bruxelles.

Dans la même perspective, la Chambre des Conseillers a pris part 
aux travaux de la 33e  conférence d’urgence de l’Union Parlementaire 
Arabe (UPA) sur le thème « la Mosquée Al-Aqsa et tous les lieux saints 
islamiques et chrétiens sont notre première priorité », tenue au Caire. 
Dans une allocution de circonstance, le Président de la Chambre a 
réaffirmé la position ferme et claire du Royaume du Maroc, sous la 
Conduite de Sa Majesté Le Roi Mohammed VI que Dieu L’Assiste 
et le Glorifie, soutenant la cause palestinienne placée en tête des 
préoccupations de notre pays et au même rang  que la cause nationale. 
En outre, il a réitéré la détermination de Sa Majesté Le Roi,  en tant 
que Président du Comité Al-Qods, à continuer de  préserver le statut 
spécial de la ville d’Al-Qods, de garantir la liberté de la pratique des 
rites religieux aux adeptes des trois religions monothéistes, de protéger 
le caractère islamique de la ville sainte, de conserver le caractère sacré 
de la mosquée Al-Aqsa et de défendre l’identité historique de cette ville 
en tant que terre de coexistence. A cet égard, il convient de rappeler 
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qu’une Déclaration finale sanctionnant les travaux de cette conférence, 
à laquelle nous exprimons notre fierté,  a salué le rôle pionnier joué par 
Sa Majesté Le Roi Mohammed VI que Dieu L’Assiste et le Glorifie, 
en sa qualité de Président du Comité Al-Qods, dans la défense d’Al-
Qods Acharif , la préservation de son identité, la sauvegarde des lieux 
sacrés et l’appui aux actions sur le terrain menées par l’Agence Bayt 
Mal Al-Qods Acharif.

Par ailleurs, les sections nationales et les délégations représentant 
la Chambre des Conseillers ont  pris part aux travaux de la quatrième 
Session de Printemps de l’Assemblée Parlementaire de l’OTAN,  à 
la Conférence Internationale sur le thème «Le rôle des Parlements 
nationaux dans la lutte contre la corruption et la défense de la 
démocratie» organisée par l’Assemblée parlementaire de l’Organisation 
pour la Sécurité et la Coopération en Europe (OSCE) en collaboration 
avec la Chambre des Représentants de la République de Chypre, 
à la session ordinaire du Parlement Andin, ainsi qu’au 11e Congrès 
International de l’Association des Ombudsmans et des Médiateurs de 
la Francophonie (AOMF) sur le thème: “Transformation numérique et 
accès aux droits, enjeu commun dans l’espace francophone : Quel rôle 
pour les Médiateurs et Ombudsmans ?”. La Chambre des Conseillers 
a également participé à la réunion de la Commission Politique de 
l’Assemblée Parlementaire de la Francophonie, au Forum Arabe sur le 
renforcement de la complémentarité économique entre les pays arabes, 
et au séminaire organisé par l’Ambassade du Maroc à Saint-Domingue 
en partenariat avec le Parlement Centraméricain et le Ministère des 
Affaires Extérieures Dominicain axé sur “l’échange d’expériences et de 
bonnes pratiques pour un développement environnemental durable 
et la lutte contre le changement climatique”.

En outre, la Chambre des Conseillers a participé à la 11e  réunion 
de la Commission Parlementaire Mixte Maroc-Union Européenne, à 
la 2ème  partie de la session de 2022 de l’Assemblée Parlementaire du 
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Conseil de l’Europe,  à la Conférence Internationale de haut niveau sur
«La Convention de Palerme : l’avenir de la lutte contre la criminalité 
transnationale organisée», à la session ordinaire du Parlement 
Panafricain (PAP), à la réunion de la  Commission sur l’Egalité et 
la Non-discrimination de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de 
l’Europe, à la réunion de la Commission des Questions Politiques et de 
la Démocratie de l’Assemblée Parlementaire du Conseil de l’Europe, à la 
réunion de la Commission des Affaires Parlementaires de l’Assemblée 
Parlementaire de la Francophonie.

Dans le même ordre d’idées, notre institution a pris part à « un atelier 
de travail  sur le renforcement des capacités parlementaires » au 
profit des jeunes parlementaires en Afrique, à la Huitième Conférence 
Mondiale des Jeunes Parlementaires de l’Union Interparlementaire (UIP), 
à la Conférence Parlementaire sur la migration organisée en partenariat 
entre l’Union Interparlementaire (UIP) et la Grande Assemblée 
Nationale de Turquie,  à la session ordinaire du Parlement Andin, à la 
28ème  Assemblée Régionale Afrique de l’Assemblée Parlementaire de la 
Francophonie, à la 29ème  session annuelle de l’Assemblée Parlementaire 
de l’Organisation pour la Sécurité et la Coopération en Europe (AP-
OSCE), à la réunion du Réseau Parlementaire du Mouvement des Non-
alignés,  à la réunion de  la Commission des Droits de la Femme de 
l’Assemblée Parlementaire de l’Union pour la Méditerranée (AP-UpM), 
à la 47ème Session de l’Assemblée Parlementaire de la Francophonie, 
à la Conférence Internationale sur les changements climatiques 
organisée conjointement par le Parlement de l’Uruguay et l’Union 
Interparlementaire (UIP).

Dans le même sillage, il convient de souligner que la Chambre des 
Conseillers a tenu une série de réunions et a participé à un nombre 
d’événement liés aux missions du Parlement Européen, et ce dans le 
cadre de la Commission Parlementaire Mixte (CPM) Maroc-Union 
Européenne. En effet, cette participation vient conforter le processus de 
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renforcement de la coopération entre le Parlement Marocain et cette 
institution législative, en vue d’accompagner et de parachever  l’action 
du Gouvernement dans tous ses domaines d’intervention (politique, 
économique, sécuritaire, culturel et humanitaire), concernant les 
questions régionales et internationales.

2. Au niveau des relations bilatérales
Au volet bilatéral, des rencontres ont été tenues, au cours de cette 

année, avec des personnalités gouvernementales et diplomatiques, 
des Président de Parlements et d’Unions parlementaires régionales, 
continentales et internationales. Viennent en tête de ces personnalités:   
La Vice-présidente et Ministre des Relations Extérieures de la République 
de Colombie, dans le cadre d’une visite officielle effectuée  au Royaume 
du Maroc, le Président du Sénat de la République Dominicaine, 
la Présidente du Parlement d’Amérique Latine et des Caraïbes, le 
Président du Parlement Arabe, le Président du Comité exécutif de 
l’Union Parlementaire Africaine, le Président du Conseil National 
Fédéral des Émirats Arabes Unis, le Président du Conseil de la Choura du 
Bahreïn, le Président du Conseil des Notables Jordanien, le Président 
du Conseil de la Choura du Sultanat d’Oman, le Président du Sénat de 
la République de Madagascar, le Président du Sénat de la République 
du Congo, le Président du Sénat de la République de Côte d’Ivoire, les 
Ambassadrices et Ambassadeurs accrédités auprès  du Royaume du 
Maroc de: l’Arabie Saoudite, le Sultanat d’Oman, la République Arabe 
d’Égypte, le Royaume Hachémite de Jordanie, la République d’Ukraine, 
la République de Corée, la République Sud-Africaine,  la Fédération 
de Russie, les États-Unis Mexicains et la République Socialiste du Viêt 
Nam.

Dans le cadre de la consolidation de la présence de la Chambre des 
Conseillers au niveau de l’Amérique Latine et les Caraïbes, une visite de 
travail a été effectuée au Panama, au cours de laquelle la Chambre des 
Conseillers a pris part aux travaux de l’Assemblée générale Annuelle 
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du Parlement de l’Amérique Latine et des Caraïbes (Parlatino), et au 
Sommet des Présidents des Unions Parlementaires régionales en 
Afrique et en Amérique Latine. 

Par ailleurs, cette visite a été particulièrement marquée par 
l’inauguration d’un espace marocain, que Sa Majesté que Dieu 
L’Assiste a bien voulu baptiser de Son Auguste Nom “Bibliothèque 
Roi Mohammed VI”. Il sied de rappeler à cet égard, que la cérémonie 
d’inauguration s’est déroulée en présence de la Présidente du Parlement 
d’Amérique Latine et des Caraïbes, les délégations des pays membres 
de cette organisation, les membres du corps  diplomatique accrédité 
au Panama, le Président du Parlement de la Communauté Economique 
des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et le Président du Comité 
exécutif de l’Union Parlementaire Africaine (UPA). En outre, il a été 
procédé au cours de cette cérémonie au lever des couleurs du Maroc 
au rythme de l’hymne national, suivi d’une allocution dans laquelle 
la Chambre des Conseillers a souligné que cette “Bibliothèque Roi 
Mohammed VI”,  constitue en soi un symbole incarnant la richesse 
et la diversité du patrimoine culturel et spatiale du Royaume du 
Maroc, dans l’enceinte du plus grand rassemblement parlementaire 
de la région d’Amérique Latine et des Caraïbes, et une passerelle de 
communication visant à rapprocher davantage les peuples d’Afrique 
et ceux de cette région. Cette allocution a également indiqué que cet 
espace  servira de plateforme numérique interactive et importante pour 
la documentation et la liaison directe avec les Parlements nationaux 
des 23 États membres du Parlement d’Amérique Latine et des Caraïbes 
(Parlatino).

Dans le même sillage, le Sommet des Présidents des Unions 
parlementaires régionales en Afrique et en Amérique Latine a été tenu, 
débouchant sur l’adoption de « la Déclaration de Panama », dans 
laquelle les participants ont souligné que cet espace marocain constitue 
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un appui et l’expression d’une considération envers ce processus 
de coopération entre les deux régions. Aussi, les participants ont 
hautement salué cette initiative et ont exprimé leur estime profonde à  
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’Assiste et Le Glorifie,
qui a bien voulu baptiser de Son Auguste Nom l’Espace marocain au 
siège du Parlement d’Amérique Latine et des Caraïbes. De même, ils se 
sont félicités des efforts entrepris par le Parlement d’Amérique Latine et 
des Caraïbes et la Chambre des Conseillers en vue de conforter le rôle 
du Forum Parlementaire Afrique-Amérique Latine, en tant qu’initiative 
qui constitue une passerelle solide entre les deux continents et un 
espace de dialogue et de promotion des programmes de coopération 
Sud-Sud et de plaidoyers, et ce  dans le but d’atténuer ,à tous les niveaux,  
l’impact de la non-intégration.

En outre, cette année a été marquée par une visite de travail effectuée 
à la République du Guatemala, à l’aimable invitation du Parlement 
d’Amérique Centrale (Parlacen), au cours de laquelle une réunion a été 
tenue avec le  Président du Parlement et les membres de son bureau 
exécutif, au siège de cette importante  institution législative régionale 
de la République du Guatemala. Le Président du Parlement d’Amérique 
Centrale a salué, dans ce cadre,  le soutien fort que le Maroc apporte 
aux activités du Parlacen, par l’entremise de la Chambre des Conseillers, 
soulignant que toutes les composantes du Parlement d’Amérique 
Centrale sont parfaitement conscientes du positionnement privilégié 
dont jouit le Royaume du Maroc dans son environnement régional. Il a 
également réaffirmé que la politique marocaine en matière migratoire, 
élaborée conformément  aux Hautes Orientations de Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI, que Dieu L’Assiste et Le Glorifie, pourrait servir 
de modèle vu qu’elle s’appuie sur les principes et normes internationaux 
ayant trait  au respect des Droits de l’Homme.

Au terme de cette visite, le Président de la Chambre des Conseillers a 
été reçu en audience par le Président de la République du Guatemala, 
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qui a exprimé à cette occasion, la haute considération qu’il voue au 
Royaume du Maroc, sous la Conduite Sage de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI, que Dieu L’Assiste et Le Glorifie, réitérant la position 
constante de la République du Guatemala au sujet de la question de 
l’intégrité territoriale du Royaume, et soulignant que ce soutien inclut 
les positions de son pays dans l’ensemble des manifestations  régionales 
et internationales.

Dans la même perspective, la Présidente du Sénat des États-Unis 
Mexicains a effectué une visite au Royaume du Maroc, au cours de 
laquelle notre institution a souligné  l’importance de la coopération 
maroco-mexicaine aux niveaux bilatéral et multilatéral, et ce par le biais 
de la coordination et la concertation permanente sur des questions 
d’intérêt commun, au sein des instances et à l’occasion des forums 
internationaux. 

A cette occasion, il a été souligné que la politique étrangère du Maroc 
s’appuie sur le renforcement de la Coopération Sud-Sud, notamment 
avec les pays de l’Amérique Latine, une vision conduite par Sa Majesté, 
et incarnée, entre autres, par la visite historique du Souverain en 2004 à 
plusieurs pays de la région, y compris le Mexique. L’accent a également 
été mis d’une part sur l’importance de la coopération parlementaire, 
afin de  hisser la coopération bilatérale au plus haut niveau et de 
renforcer le rapprochement entre les deux peuples amis. Et d’autre part 
sur la ferme volonté de la Chambre des Conseillers de développer les 
liens de coopération avec le Sénat mexicain à travers la mise en place 
de canaux permanents de dialogue parlementaire maroco-mexicain.

Par ailleurs, la Présidente du Parlement d’Amérique Latine et 
des Caraïbes a effectué une visite de travail au Maroc, dans le cadre 
de la consolidation des relations distinguées entre la Chambre des 
Conseillers et le Parlement d’Amérique Latine et des Caraïbes. En 
effet, Ces deux institutions partagent les mêmes visions et approches, 
notamment au sujet de la consolidation des liens de Coopération 
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Sud-Sud, à laquelle notre pays accorde une attention particulière, 
et ce conformément aux Hautes orientations de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI, que Dieu L’Assiste et Le Glorifie, dans le cadre de 
la réalisation et l’accomplissement des missions de développement 
économique et social commun.  

A cet égard, il convient de rappeler que la Présidente du Parlement 
d’Amérique Latine et des Caraïbes a présenté une requête, à laquelle 
nous ne pouvons que réitérer l’expression de notre respect et notre 
estime profonde, portant sur l’extension de la  “Bibliothèque Roi 
Mohammed VI” de manière à ce qu’elle convienne à la valeur du Nom 
de Sa Majesté qu’elle porte, un monument typiquement marocain de 
découverte du  patrimoine culturel et civilisationnel de notre pays, 
placé au cœur d’un des plus grands et plus anciens blocs parlementaires 
en Amérique Latine et aux Caraïbes.

Cette visite a également été couronnée par l’inauguration d’un 
espace dédié au Secrétariat Permanent du Forum Parlementaire des 
Pays de l’Afrique et d’Amérique Latine et des Caraïbes (AFROLAC) au 
siège de la Chambre des Conseillers, illustrant clairement le rôle de la  
Chambre  dans le lancement de ce Forum qui constitue un espace de 
dialogue politique et un mécanisme de plaidoyer pour les intérêts et 
les questions des peuples des deux régions.

Dans le même ordre d’idées, une visite de travail a été effectuée aux 
Républiques du Chili et de l’Uruguay, au cours desquelles une série de 
rencontres et d’entrevues ont été tenues avec plusieurs parlementaires 
et responsables du Gouvernement.

Concernant la visite de la République du Chili, les responsables du 
pays ont exprimé leur fierté de la solidité et de l’ancienneté des relations 
bilatérales avec le Royaume du Maroc, ainsi que leur considération 
pour le positionnement distingué du Maroc dans son environnement 
régional. De même, ils ont fait part du souhait de leur pays de hisser 
la coopération avec le Royaume du Maroc, notamment dans les 
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secteurs de l’économie et du commerce, et de renforcer le partage des 
expériences dans les secteurs liés au domaine agricole, aux énergies 
propres et renouvelables et à la coordination en matière de sécurité. A 
cet égard, la Chambre des Conseillers a proposé la création d’un Forum 
Parlementaire Economique annuel entre le Maroc et le Chili. Par la même 
occasion, une visite a été effectuée au Centre culturel Mohammed 
VI pour le dialogue des civilisations dans la ville de Coquimbo, une 
icône civilisationnelle dédiée au rayonnement de notre pays, ayant 
pour rôle de tendre les ponts de dialogue et d’interaction culturelle 
entre le Royaume et le Chili et l’ensemble des pays d’Amérique Latine.

Quant à la visite de l’Uruguay, elle a été marquée par une grande 
hospitalité et un accueil particulièrement chaleureux lors des 
différentes rencontres tenues. En outre, les responsables Uruguayens 
ont montré  un grand intérêt à cette visite et ont exprimé leur 
ferme souhait d’amorcer une nouvelle étape dans le processus de 
construction et de renforcement des liens d’amitié et de coopération 
avec le Royaume du Maroc. Ils ont également exprimé la ferme 
volonté de leur pays de surmonter tous les obstacles qui freinent le 
développement des relations historiques entre les deux pays, estimant 
que toutes les conditions sont réunies aujourd’hui pour hisser les 
relations et la coopération économique aux plus hauts niveaux. Cela a 
été principalement reflété lors de la visite du Président  de la Chambre 
des Conseillers au siège de la Présidence de la République d’Uruguay, 
au cours de laquelle il a été reçu en audience par  S.E.M. Luis Lacalle 
Pou Président de l’Uruguay, qui a exprimé sa grande considération 
pour le Royaume du Maroc, sous la conduite sage de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI que Dieu Le Glorifie, et a souligné la position 
géostratégique dont jouit le Maroc dans son environnement régional 
et continental.

En plus des rencontres tenues avec des représentants du 
Gouvernement, une rencontre avec les membres des deux Commissions 
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des Affaires Etrangères du Sénat et de la Chambre des Représentants de 
l’Uruguay a été organisée.  Cette rencontre s’est déroulée en  présence 
des différents acteurs politiques de la majorité et de l’opposition, 
au cours de laquelle, il a été souligné la nécessité de concrétiser le 
souhait de renforcer les relations entre les deux pays ainsi que ce 
rapprochement parlementaire aux niveaux social, culturel, commercial 
et économique. Les membres de ces deux Commissions ont également 
souligné la présence d’une volonté ferme de leur pays de jeter les ponts 
de communication, de promouvoir et de tisser des liens solides avec le 
Royaume du Maroc, qui joue un rôle majeur dans son  environnement 
régional et continental, et qui constitue la porte d’entrée de l’Uruguay, du 
Marché Commun du Sud «Mercosur »  et des autres pays d’Amérique 
Latine vers le continent Africain.

A l’issue de cette rencontre, un groupe d’amitié parlementaire 
uruguayo-marocain a été crée. Il sied de souligner à cet égard, que 
cette action parlementaire permanente  a été couronnée par la retrait 
du soi-disant groupe d’amitié parlementaire entre l’Uruguay et la 
pseudo –rasd-. 

Par la même occasion, nous avons eu une réunion avec le Président 
du Parlement du Marché Commun d’Amérique du Sud qui a tenu à louer 
les efforts inlassables déployés par Sa Majesté le Roi Mohammed 
VI,  que Dieu L’Assiste et Le Glorifie, pour parvenir à un plus grand 
rapprochement  entre l’Afrique et le Monde Arabe d’une part, et 
l’Amérique Latine de l’autre part, dans le cadre de la Coopération Sud-
Sud, approche prônée par la Maroc dans  sa politique étrangère .

Cette rencontre a constitué une occasion pour exprimer le souhait 
de la Chambre des Conseillers de rejoindre le « Parlasur » en tant que 
membre observateur, et ce en mettant en avant la composition unique 
et diversifiée de la Chambre, notamment celle liée à la composante 
économique et professionnelle, et en considérant que cette dernière 
abrite le Secrétariat Permanent du Forum parlementaire des pays de 
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l’Afrique et d’Amérique Latine et des Caraïbes (AFROLAC), tous ces 
éléments faisant de notre institution un maillon important dans la 
consolidation des relations avec ce bloc parlementaire régional.

Dans le cadre du renforcement de la coopération entre le Royaume 
du Maroc et les pays de la région de l’Afrique de l’Ouest, une visite de 
travail a été effectuée à notre pays par S.E.M. Sidie Mohamed Tunis 
Président du Parlement de la Communauté Economique des Etats 
d’Afrique de l’Ouest (CEDEAO). Cette visite a constitué un nouveau 
jalon sur la voie de la promotion du processus de la coopération 
parlementaire avec cette importante institution régionale, et  une 
occasion  pour le renforcement de la coopération et la concertation sur 
les différentes questions et thématiques d’intérêt commun.

Par ailleurs, cette visite a été marquée par la tenue d’une série de 
rencontres bilatérales avec des parlementaires et des responsables 
gouvernementaux de notre pays, en sus de deux visites effectuées 
à la ville de Laâyoune et à la ville de Dakhla , au cours desquelles le 
parlement de la « CEDEAO » s’est entretenu avec les Chioukhs des 
tribus et les responsables locaux. Aussi des visites de terrain, ont été 
organisées, aux projets phares de la région et à d’autres projets visant 
le renforcement des infrastructures de la ville.

Il est en effet à souligner, que cette visite aux provinces du Sud du 
Royaume du Maroc a été couronnée par la signature de la «Déclaration 
de Laâyoune» entre la Chambre des Conseillers et le Parlement de la 
« CEDEAO ». Ladite Déclaration a salué le rôle clé joué par le Maroc, 
sous le Leadership de Sa Majesté  le Roi Mohammed VI, que Dieu 
l’Assiste et Le Glorifie, concernant les grandes questions régionales. 
Elle a également souligné le rôle important de notre pays dans la gestion 
des défis liés à la migration, au renforcement de la sécurité alimentaire, 
sanitaire et énergétique, ainsi qu’à la réalisation du développement 
durable.
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Aussi, cette Déclaration a mis l’accent sur le rôle central joué par la 
Chambre des Conseillers, compte tenu de la diversité et la richesse 
de sa composition, et par le Parlement de la « CEDEAO» dans le 
renforcement des liens de coopération entre le Maroc et les pays de 
la région de l’Afrique de l’Ouest, ainsi que dans la création des cadres 
et conditions idoines à la réalisation de l’intégration escomptée. La 
même déclaration a souligné également l’importance de s’engager 
à promouvoir cette coopération au profit de la prospérité et du 
développement des peuples de la région.   

Par ailleurs, une visite de travail a été effectuée à l’État des Émirats 
Arabes Unis (EEAU) frère, au cours de laquelle des entretiens bilatéraux 
ont eu lieu avec le Président du Conseil National Fédéral des Émirats 
Arabes Unis, qui ont débouché sur la signature d’une Déclaration 
Conjointe soulignant la profondeur des relations solides qui unissent 
le Royaume du Maroc et l’État des Émirats Arabes Unis, et qui puisent 
leur source et leur force des liens fraternels étroits entre Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI, que Dieu l’Assiste et le Glorifie, et Son Altesse 
Cheikh Khalifa ben Zayed Al Nahyan , et entre les deux peuples 
frères du Maroc et des Émirats Arabes Unis, dont les fondations ont été 
posées par Feu Sa Majesté le Roi Hassan II et Feu Cheikh Zayed ben 
Sultan Al Nahyan.

En outre cette Déclaration a mis l’accent sur l’importance de 
poursuivre les efforts en faveur du renforcement des relations de 
coopération parlementaire fructueuse unissant la Chambre des 
Conseillers du Royaume du Maroc et le Conseil National Fédéral 
des Émirats Arabes Unis, et ce à travers toutes les initiatives visant à 
resserrer  les liens privilégiés entre les deux pays et peuples frères. 
Cette Déclaration a également souligné la nécessité d’établir un 
dialogue régulier qui contribuerait à unifier les visions stratégiques, à 
réaliser les aspirations communes liées au développement durable, à 
promouvoir la paix, la stabilité et la coexistence aux niveaux régional 
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et international, ainsi qu’à renforcer la coordination et la concertation 
entre les deux instances dans les différents Forums parlementaires 
régionaux et internationaux, en vue de servir les intérêts suprêmes des 
deux pays.

Dans la même perspective, une rencontre a été tenue avec le Ministre 
Emirati de la Tolérance et de la Coexistence, au cours de laquelle il a 
été souligné l’attachement du Royaume du Maroc et l’État des Émirats 
Arabes Unis aux valeurs spirituelles et humaines de coexistence, 
d’harmonie et de dialogue, incarnées par de nombreuses initiatives 
internationales lancées par les deux pays à l’appui de la paix. En outre, 
l’accent a été mis sur  la visite du Pape François au Royaume du Maroc 
et aux Émirats Arabes Unis, qui a insufflé un grand élan aux relations 
entre les deux pays et le Vatican et a consolidé leur rôle central dans le 
renforcement des relations entre les mondes islamique et chrétien. 

A cette occasion, il a été souligné l’importance qu’accorde la 
Constitution marocaine au renforcement et à la consolidation des 
principes de tolérance, de coexistence et de protection des sites religieux, 
ainsi que le rôle pionnier que joue Sa Majesté le Roi Mohammed VI, 
que Dieu l’Assiste et le Glorifie, en sa qualité de Commandeur des 
Croyants, dans l’instauration de la coexistence, de l’harmonie et de la 
sécurité spirituelle.

Cette année a également été marquée par la tenue d’une série de 
rencontres bilatérales avec des personnalités gouvernementales et 
diplomatiques, des Présidents de Parlements nationaux et Unions 
interparlementaires régionales, continentales et internationales, 
notamment la visite du Président du Sénat Polonais. Cette dernière 
traduit la solidité des relations qui unissent le Royaume du Maroc 
et  la République de Pologne, sous la conduite de Sa Majesté  le Roi 
Mohammed VI, que Dieu l’Assiste et Le Glorifie, et S.E.M. Andrzej 
Duda, fondées sur les liens d’amitié, de coopération fructueuse, d’appui 
et de respect mutuel.
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Cette visite a été couronnée par la signature d’une Déclaration 
Conjointe entre la Chambre des Conseillers et le Sénat Polonais, 
soulignant  l’importance de poursuivre le renforcement de la 
coopération parlementaire constructive entre les deux institutions, 
et de lui donner un nouvel élan à travers des initiatives conjointes et 
des plans d’action concrets, mettant à profit l’échange d’expertises et 
d’expériences dans les différents domaines de l’action parlementaire. 
Cette Déclaration a également mis en avant  la volonté commune 
d’asseoir un dialogue parlementaire régulier qui contribuerait à unifier 
les visions, à réaliser les aspirations communes au renforcement de 
la paix, de la stabilité et du développement aux niveaux régional et 
international, et à intensifier la coordination et la concertation lors des 
différents Forums parlementaires régionaux et internationaux, sur les 
questions d’intérêt commun.

La Chambre des Conseillers a également reçu, au cours de cette 
année, le Président de l’Assemblée Parlementaire de la Méditerranée 
(APM) à la tête d’une importante délégation, et ce dans le cadre d’une 
visite de travail visant la poursuite du renforcement des partenariats 
entre les deux institutions, et la prospection de nouveaux horizons de 
coopération, capables de répondre aux changements géostratégiques  
et aux enjeux régionaux et internationaux. 

Parmi les moments les plus marquants de cette année, on notera 
la visite de travail effectuée à la République Islamique de Mauritanie,  
au cours de laquelle des entretiens bilatéraux ont été tenus avec  le 
Président de l’Assemblée Nationale Mauritanienne, soulignant  la 
profondeur des liens historiques étroits entre le Royaume du Maroc 
et  la République Islamique de Mauritanie, sous la conduite de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu l’Assiste et le Glorifie, et 
Son Excellence le Président Mohamed Ould Cheikh El Ghazouani,
et réaffirmant l’engagement de la Chambre des Conseillers dans la 
consolidation de la coopération parlementaire bilatérale entre les 
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deux institutions, ainsi que son appui à toutes les initiatives visant à 
promouvoir la dynamique distinguée qui marque les relations maroco-
mauritaniennes, conformément à la vision prospective et clairvoyante 
de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu l’Assiste et le 
Glorifie, au service des intérêts des deux pays et peuples frères.

Cette visite a été couronnée par la signature d’un Mémorandum 
d’Entente entre les deux institutions législatives, soulignant 
l’importance de mettre en place des mécanismes réguliers et efficaces 
de concertation et d’échange de points de vue et d’expertises dans 
les différents domaines de l’action parlementaire. Ce Mémorandum 
a également relevé l’importance de la concrétisation du Forum 
Parlementaire Economique maroco-mauritanien, proposé par la 
Présidence de la Chambre des Conseillers, qui se veut un espace de 
prospection des voies d’investissements  entre les deux pays, ainsi 
qu’un véritable pont entre les hommes d’affaires, les investisseurs et 
les experts marocains et leurs homologues mauritaniens.

Par la même occasion, des rencontres ont été tenues  avec les groupes 
politiques de l’Assemblée Nationale et la Présidente et les membres 
du Groupe d’Amitié Parlementaire mauritano-marocain, portant 
sur les moyens de consolidation de la coopération institutionnelle 
parlementaire entre la Chambre des Conseillers et l’Assemblée nationale 
mauritanienne,  l’échange de points de vue et le renforcement de la 
coordination et la concertation entre les deux parties sur les questions 
d’intérêt commun, et lors des différentes manifestions et Forums 
parlementaires régionaux et internationaux, au service des intérêts 
suprêmes des deux pays.

En outre, le Président de la Chambre des Conseillers a pris part 
aux travaux de la 9ème Réunion de Concertation de l’Association des 
Sénats, Shoura et Conseils Equivalents d’Afrique et du Monde Arabe 
(ASSECAA), tenue les 19 et 20 septembre 2022 à Bujumbura, à la 
République du Burundi. Une réunion marquée par la participation de 
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17 pays arabes et africains, dont 5 Présidentes et Présidents de Sénats 
Africains, notamment la République du Burundi, la République du 
Zimbabwe, la République du Rwanda, le Royaume d’Eswatini, et la 
République Démocratique du Congo. Au cours de cette réunion, les 
participants ont échangé autour de deux sujets  principaux, inscrits 
à l’ordre du jour de cette rencontre, à savoir « les répercussions de 
la pandémie de la Covid-19 sur l’économie arabo-africaine et  les 
réponses des Gouvernements», ainsi que « les répercussions de la crise 
russo-ukrainienne et son impact sur les chaînes d’approvisionnement 
et les prix de l’énergie et des denrées alimentaires ».

A cette occasion, le Président de la Chambre des Conseillers a 
présenté une allocution, en sa qualité de Président de l’Association 
des Sénats, Shoura et Conseils Equivalents d’Afrique et du Monde 
Arabe (ASSECAA), dans laquelle il a souligné que les Gouvernements 
Arabes et Africains sont appelés, dans le cadre des mesures prises pour 
faire face aux répercussions multidimensionnelles de la pandémie de 
la Covid-19 et aux retombées de la crise russo-ukrainienne, qui ont 
entraîné une hausse de l’inflation à des niveaux records et ont aggravé 
la précarité et la crise de la sécurité alimentaire, à créer des systèmes 
de protection sociale intégrés qui garantissent une vie décente pour 
l’ensemble des citoyens. Il a également réaffirmé à cet égard, que cette 
situation pourrait conduire à des risques sécuritaires croissants, ainsi 
qu’à une instabilité au niveau des deux régions.

Dans le même sillage, le Président de la Chambre des Conseillers 
a tenu des rencontres bilatérales avec le Premier Ministre Burundais 
M. Gervais Ndirakobuca ainsi que Président du Sénat Burundais M. 
Emmanuel SINZOHAGERA, au cours desquelles ils ont souligné 
l’importance de ces rencontres qui reflètent, notamment, la solidité 
des relations bilatérales entre le Royaume du Maroc et le Burundi, 
fondées sur les liens d’amitié, de coopération, de respect mutuel, et de 
solidarité efficiente, ainsi que leur souhait d’instituer un partenariat 
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solide et multidimensionnel. En outre, le Président de la Chambre des 
Conseillers a réaffirmé sa volonté ferme d’insuffler un nouvel élan 
aux relations bilatérales entre les deux pays amis, soulignant à cet 
égard l’importance stratégique qu’accorde le Royaume du Maroc au 
renforcement des relations avec les pays africains, sur la base d’une 
coopération dynamique, riche et renouvelée, conformément à la 
vision stratégique de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu 
L’Assiste et Le Glorifie. Par la même occasion, le Président de la 
Chambre des Conseillers a exprimé ses sentiments de gratitude et de 
reconnaissance à la République du Burundi pour son appui constant 
et sa position ferme à l›intégrité territoriale du Royaume du Maroc, 
et ce lors des forums et manifestations tenus au sein des différentes 
instances régionales, continentales et internationales, et par le moyen 
de toutes les initiatives prises à cet égard, notamment   l’ouverture d’un 
Consulat Général du Burundi à la ville de Lâayoune en 2020.

Toujours en rapport avec la défense des justes causes de notre pays, 
principalement la question de l’intégrité territoriale du Royaume du 
Maroc, le Président de la Chambre des Conseillers a tenu des entretiens 
et des réunions de coordination avec les Présidentes et Présidents 
des Sénats et les délégations participant à la réunion de l’Association 
(ASSECAA), en vue de mobiliser le soutien en faveur de l’audacieuse 
initiative d’autonomie des provinces du Sud du Royaume du Maroc, 
notamment dans le cadre de la prochaine étape Onusienne liée à la 
question du Sahara Marocain.

S’agissant de la consolidation du positionnement du Royaume 
du Maroc au niveau des Unions Interparlementaires régionales et 
continentales, sous la Conduite Sage de Sa Majesté le Roi Mohammed 
VI, que Dieu L’Assiste et Le Glorifie, la Réunion de Concertation 
tenue à Bujumbura, a constitué un jalon important sur la voie de 
renforcement de ce processus. En effet, cette réunion a été couronnée 
par la décision d’abriter le siège de l’Association des Sénats, Shoura et 
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Conseils équivalents d’Afrique et du Monde Arabe (ASSECAA) par la 
ville de Rabat, fruit des efforts entrepris et des initiatives lancées par 
la Chambre des Conseillers en vue de hisser aux plus hauts niveaux le 
travail de l’Assemblée, de renforcer le dialogue parlementaire arabo-
africain, et de jeter les ponts de partenariat et de coopération avec 
les Sénats de la région d’Amérique latine, et ce en vue de consolider 
le rôle du Royaume du Maroc, sous le Leadership de Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI, que Dieu L’Assiste et Le Glorifie, en tant que 
passerelle de dialogue, de coopération et de solidarité entre les pays du 
Sud, guidée par  l’Approche Judicieuse et les Hautes Orientations de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’Assiste et Le Glorifie, en 
vue de renforcer la Coopération Sud-Sud.

Par ailleurs, cette année a également été marquée par la tenue de 
plusieurs rencontres bilatérales, notamment avec le Ministre des 
Affaires Etrangères du Royaume d’Arabie Saoudite, le Président du 
Sénat de la République de Madagascar, une délégation représentant  
l’Assemblée Nationale de la République de Djibouti, la Vice-présidente 
du  Sénat de la République de côte d’Ivoire, la Vice-présidente de la 
Chambre des Députés de la République du Chili,  le Président de la 
Commission des Relations Extérieures et de la Mobilité Humaine à 
l’Assemblée Nationale Equatorienne, une délégation de la Commission 
7 de la Chambre Régionale des Représentants de la République 
d’Indonésie, le Directeur Général de l’Organisation du Monde Islamique 
pour l’Éducation, les Sciences et la Culture (ICESCO), une délégation 
de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, 
l’Ambassadrice de l’Union Européenne au Maroc,  l’Ambassadeur 
de la République Islamique de Mauritanie au Maroc, la Cheffe du 
Bureau du Conseil de l’Europe au Maroc, le Secrétaire Général du 
Congrès National Populaire d’Al-Qods, une délégation du Sénat 
de la République de l’Uruguay,  La Secrétaire d’État aux Relations 
Extérieures  et le Secrétaire d’État à l’Intérieur ainsi que le Président du 
Sénat de la République du Chili, le Ministre des Affaires Etrangères de 
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la République Arabe d’Egypte, les deux Présidents des Chambres des 
Députés et du Sénat de la République Dominicaine, la Présidente de 
la Chambre des Représentants du Belize, le Président de l’Assemblée 
Législative du Salvador, le Vice-président du Congrès National du 
Honduras, la  Présidente du Parlement Européen, le Président du 
Groupe Maghrébin, le Président de la Commission Parlementaire Mixte 
Maroc-Union Européenne, la Vice-présidente du Parlement Européen, 
la Vice-présidente chargée de la Politique Européenne de Voisinage 
du Sud, le Président du Groupe politique « Identité et Démocratie » du 
Parlement Européen, le Rapporteur pour le Maroc au sein du Parlement 
Européen, la Présidente de la Commission des Affaires Etrangères et de 
l’Emigration au Sénat Italien, le Vice-président du Conseil Consultatif 
d’Indonésie, l’Ambassadeur Extraordinaire et Plénipotentiaire de 
la République Fédérale d’Allemagne au Maroc, la Présidente de la 
Commission des Affaires Etrangères du Parlement de Croatie, le 
Président de l’Union Interparlementaire (UIP), le Vice-président de la 
Commission des Relations Internationales de l’Assemblée Nationale 
du Pouvoir Populaire de la République de Cuba.

En outre, une série de rencontres bilatérales ont été tenues avec 
des personnalités gouvernementales et diplomatiques, des Présidents 
d’Assemblées nationales et d’Unions interparlementaires régionales, 
continentales et internationales, notamment : le Premier Ministre de 
la République Islamique de Mauritanie, le Ministre de la Justice de 
la République d’Iraq, le Président du Parlement de la Communauté 
Economique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO),  la Présidente 
du Parlement d’Amérique Latine et des Caraïbes, le Président de 
l’Assemblée Nationale de la République du Panama, la Présidente 
du Congrès de la République du Guatemala, la Vice-présidente de 
l’Assemblée Législative du Costa Rica, la Présidente du Sénat des 
États-Unis du Mexique, le Président du Sénat du Belize, le Président 
du Sénat de la République de Bolivie, le Président du Parlement Arabe, 
le Président du Comité Exécutif de l’Union Parlementaire Africaine 
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(UPA), le Président de l’Assemblée Nationale de la République de 
Djibouti, Président du Conseil National Fédéral des Émirats Arabes 
Unis, le Président du Sénat de la République Arabe d’Égypte, le 
Président du Conseil de la Choura du Royaume de Bahreïn, le Président 
du Conseil des Notables Jordanien, le Président du Conseil de la 
Choura du Sultanat d’Oman, le Président du Sénat de la République 
Démocratique du Congo, la Présidente du Sénat de la Guinée 
Equatoriale, la Présidente du Sénat de la République Gabonaise, le 
Président du Conseil Fédéral de la République Fédérale Démocratique 
de l’Ethiopie, le Président du Sénat de la République de Côte d’Ivoire, 
une délégation représentant le Sénat de la République du Kenya, une 
délégation représentant le Conseil de la Choura de l’État du Qatar, le 
Président du Groupe d’Amitié entre le Sénat Français et la Chambre 
des Conseillers Marocaine, le Président de la Commission des Affaires 
Etrangères, de la Défense et des Forces Armées et Ombudsman de 
l’Azerbaïdjan, une délégation parlementaire de l’Assemblée Nationale 
de la République Démocratique du Congo présidée par  la rapporteuse 
adjoint du Bureau de l’Assemblée et membre de la Commission de 
la Défense et de la Sécurité, le Président du Conseil National des 
Libertés Publiques et des Droits de l’Homme en Libye, ainsi que les 
Ambassadrices et Ambassadeurs accrédités auprès  du Royaume 
du Maroc de: la République de Turquie, la République Française, la 
République Libanaise et la République Populaire Roumaine.

Il convient de rappeler qu’au cours de ces visites et rencontres, 
des protocoles de coopération, des mémorandums d’entente, des 
déclarations ainsi que des déclarations conjointes ont été signés, 
notamment avec le Conseil des Notables Jordanien, le Sénat de la 
République Arabe d’Égypte, Le Sénat de la République de Guinée 
Equatoriale, le Sénat de la République de Côte d’Ivoire, le Conseil 
National Fédéral des Émirats Arabes Unis, le Parlement de la 
Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), 
le Parlement Panafricain et le Parlement d’Amérique Latine et des 
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Caraïbes. Tous ces engagements pris par la Chambre des Conseillers, 
visent en effet à renforcer son adhésion aux Unions parlementaires 
régionales et internationales, à consolider les perspectives et les liens 
de coopération parlementaire bilatérale avec les Parlements et Sénats 
des pays frères et amis, et à intensifier la coordination et la concertation 
sur les questions d’intérêt commun, au sein des différents Forums 
régionaux et internationaux.

3. Accueil et organisation des manifestations régionales et 
internationales
Cette année a été marquée par l’organisation de la Chambres de 

Conseillers de plusieurs manifestations régionales et internationales, 
lesquelles ont été initiées, sous le Haut Patronage de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI, que Dieu L’Assiste et Le Glorifie, par les 
travaux du 11e  Congrès de l’Association des Sénats, Choura et Conseils 
Equivalents d’Afrique et du Monde Arabe (ASSECAA), et ceux du 
Forum du Dialogue Parlementaire avec les Sénats d’Amérique Latine 
et des Caraïbes.  Ces deux manifestations s’inscrivent dans le cadre 
de la mise en œuvre de l’initiative de l’Association des Sénats, Choura 
et Conseils Equivalents d’Afrique et du Monde Arabe (ASSECAA), 
que nous avons l’honneur de présider, visant à renforcer l’action 
parlementaire au niveau de l’Afrique, du Monde Arabe et de l’Amérique 
Latine, au service des intérêts supérieurs de notre Pays et à leur tête la 
question de l’intégrité territoriale du Royaume, et à asseoir un dialogue 
parlementaire entre les Sénats et Conseils équivalents des pays du 
Sud, guidés par l’Approche Judicieuse et les Hautes Orientations de Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’Assiste et Le Glorifie, en 
vue de consolider le rôle pionnier joué par notre Pays dans la promotion 
de la Coopération Sud-Sud.

Ces manifestations couronnées par la proclamation de « Rabat 
comme capitale de la coopération Sud-Sud », ont constitué une 
initiative, la première du genre, qui a réussi à associer les Sénats, les 
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Conseils équivalents et les Unions interparlementaires régionales de 
plus de 32 pays appartenant aux trois grands groupes géopolitiques 
qui constituent les pays du Sud , à savoir l’Afrique, le Monde Arabe et 
l’Amérique Latine et les Caraïbes. Ladite déclaration a été largement 
saluée par la communauté internationale, notamment par la Ligue 
des États arabes et le Parlement Arabe, ainsi que par les déclarations 
émanant des Unions régionales de l’Amérique Latine (Parlement 
d’Amérique Latine et des Caraïbes (Parlatino), le Parlement d’Amérique 
Centrale (Parlacen), Le Forum des Présidentes et des Présidents des 
Pouvoirs Législatifs d’Amérique Centrale et des Caraïbes (FOPREL) et 
le Parlement du Marché Commun d’Amérique du Sud).

En outre, le Parlement Marocain a abrité la 26e session extraordinaire 
du Forum des Présidentes et Présidents des Pouvoirs législatifs 
d’Amérique Centrale, des Caraïbes (FOPREL) ainsi que la session 
ordinaire du Parlement Andin. La  tenue de cette session extraordinaire 
du «FOPREL» a été marquée par l’attribution du  «Prix Esquipulas de 
la Paix»  à  Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’Assiste et 
Le Glorifie, qui est la plus haute distinction de cette organisation. Par 
ailleurs, le texte de la résolution adoptée lors de cette session, a souligné 
que Sa Majesté le Roi, que Dieu Le préserve, « est un modèle à 
suivre pour ceux qui œuvrent au respect et à la préservation de 
ces valeurs au sein des différentes cultures et peuples du monde », 
et que l’attribution de ce prix intervient en signe de reconnaissance 
des  efforts inlassables pour la promotion de la paix, que Sa Majesté
n’a cessé de déployer, depuis Son Accession au Trône de Ses glorieux 
ancêtres. 

Quant aux travaux du Parlement Andin, abrités par la Chambre des 
Conseillers, ils ont été marqués par la tenue d’une session ordinaire, 
de cette importante organisation régionale, à la ville de Laâyoune, 
une première du genre tenue en dehors des frontières de la région de 
l’Amérique Latine et des Caraïbes. Cette visite a constitué une occasion 
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pour les parlementaires Andins d’être informés des potentialités 
économiques, culturelles et touristiques dont regorge la ville de 
Laâyoune,  et du climat de sécurité et de stabilité dont elle jouit.  

À cette même occasion,  le premier Forum Parlementaire «Maroc-
Communauté andine » a été tenu, et à travers lequel la Chambre 
des Conseillers aspire à créer un espace, pour mettre en avant les 
opportunités et potentialités offertes par le Royaume, qui se veut une 
porte d’entrée au Continent Africain et au Monde Arabe, et par les pays 
Andins considérés comme une plateforme favorisant l’accès à l’espace 
économique atlantique, ainsi que d’investir et de mettre à profit le 
potentiel grand et prometteur des relations Maroco-Andines.

Il convient de souligner à cet égard, les sentiments nobles exprimés 
par les parlementaires Andins envers la justesse de la cause nationale, 
positions qui soutiennent l’intégrité territoriale ainsi que le plan 
d’autonomie des provinces du Sud sous la souveraineté territoriale et 
nationale du Royaume du Maroc.

La Chambre des Conseillers a également organisé au cours de cette 
session,  une Conférence Internationale sur le thème «Souveraineté et 
sécurité alimentaire, entre les défis de la conjoncture internationale 
et les enjeux de la sécurité stratégique», en partenariat avec 
l’Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture 
(FAO). Une initiative qui s’inscrit dans le cadre des activités du Groupe 
de travail thématique sur la sécurité alimentaire, crée par la Chambre 
des Conseillers en interaction avec les Hautes Orientations Royales 
contenues dans le Discours de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, 
que Dieu L’Assiste et Le Glorifie, à l’occasion de l’ouverture de la 
première année législative. Cette initiative intervient également, dans 
un contexte marqué par des transformations majeures et des crises 
mondiales (sanitaires, financières et géopolitiques) extrêmement 
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complexes, qui ont largement contribué à des changements structuraux 
dans les priorités mondiales, notamment la sécurité alimentaire placée 
aujourd’hui en tête des orientations nationales et internationales.

Dans la même perspective, la Chambre des Conseillers a abrité cette 
année, les travaux de la 7e Assemblée Générale Annuelle du Réseau 
des Parlementaires Africains pour l’Evaluation et le Développement 
(APNODE), durant la période allant du 1e au 3 Août. Cette session  
tenue pour la première fois dans un Etat d’Afrique du Nord, à laquelle 
ont participé des Présidents et Représentants d’Assemblées Nationales 
Africaines, des Experts et des Organisations régionales et internationales, 
a constitué en soi une occasion pour mettre en avant la vision stratégique 
de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’Assiste et Le 
Glorifie, qui réitère l’engagement ferme du Royaume du Maroc pour 
une Afrique unie et solidaire, et un développement  durable et intégré 
du continent. A cet égard, nous avons souligné le rôle pionnier joué par 
le Royaume du Maroc, sous le sage Leadership de Sa Majesté, dans 
le lancement et l’appui à toutes les initiatives de développement visant 
à soutenir la coopération Sud-Sud, et à contribuer au renforcement 
de la souveraineté énergétique, alimentaire et sanitaire du continent 
Africain. En outre, nous avons réitéré notre engagement au profit 
de toutes les initiatives visant à renforcer le dialogue parlementaire 
africain sur les diverses thématiques ayant trait au développement 
durable, et à hisser les compétences des parlementaires en matière 
de contrôle et d’évaluation. Nous avons également réaffirmé notre 
engagement au profit de toutes les procédures  parlementaires 
destinées à réaliser un développement inclusif, et à répondre aux 
crises et aux défis multidimensionnels régionaux et internationaux, 
et ce  par l’élaboration de stratégies et de programmes permettant d’y 
faire face. Dans la même optique, nous  avons aussi souligné que les 
Réseaux Parlementaires Africains sont appelés à accroître le niveau 
de vigilance, de contrôle et de mobilisation, tout en apportant des 
solutions et des initiatives pour faire face aux répercussions sanitaires, 
sociales et économiques de la pandémie de la COVID-19.
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En outre, les délégations participantes ont souligné que plusieurs 
pays d’Afrique ont réalisé d’importants acquis dans la poursuite des 
Objectifs de Développement Durable ODD, appelant les Parlements 
Africains à redoubler d’efforts pour davantage de progrès et de 
croissance,  et exprimant leur aspirations à élargir le Réseau des 
Parlementaires Africains pour l’Evaluation et le Développement, en 
vue d’y intégrer les 54 pays d’Afrique.

Parallèlement à cette Assemblée Générale, des réunions ont été 
tenues avec les Présidents des Assemblés nationales participantes, 
notamment du Royaume d’Eswatini, de la République du Zimbabwe, 
de la République Centrafricaine, de la République de Gambie et de la 
République de Sao Tomé-et-Principe. En effet, il a été mis en avant, au 
cours de ces réunions, la Vision de Sa Majesté le Roi Mohammed 
VI, que Dieu L’Assiste et Le Glorifie, dans le cadre du processus 
continental de développement commun, qui instaure un nouveau 
modèle de coopération et de collaboration visant à promouvoir les 
capacités économiques bilatérales et multilatérales. En outre, les 
participants ont également réaffirmé la nécessité de parvenir à une 
coopération bilatérale et de placer la femme et les jeunes au cœur du 
développement du continent Africain.

Par ailleurs, il a été appelé à soutenir les capacités parlementaires 
continentales et à renforcer le rôle du Parlement Africain en tant 
qu’espace de défense des meilleurs intérêts des peuples du continent, 
et en tant qu’institution à l’appui aux dynamiques de développement 
continental, et ce dans un cadre de solidarité, de complémentarité et 
de respect.

Aussi, les participants ont tenu à exprimer, à l’issue de cette session, 
leurs sincères sentiments de gratitude et de reconnaissance  au Royaume 
du Maroc, sous la conduite de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que 
Dieu L’Assiste et Le Glorifie, et leurs remerciements à la Chambre des 
Conseillers d’avoir abrité et organisé avec succès cette rencontre. Ils ont 
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également tenu à louer la contribution substantielle et efficace de Sa 
Majesté, dans la réalisation du développement durable et le soutien 
à la coopération et à la solidarité entre les pays du Sud, notamment les 
pays africains.

Et conformément aux Hautes Orientations de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI, que Dieu L’Assiste et Le Glorifie, qui fixent le travail 
diplomatique national, officiel et parallèle ainsi que ses grandes priorités, 
en vue de défendre les intérêts suprêmes du Royaume du Maroc et 
ses causes justes et légitimes, « dans le cadre d’une diplomatie 
parlementaire et partisane agissant en cohérence et en synergie 
avec l’action efficiente de la diplomatie gouvernementale » 
(Extrait du Discours Royal à l’occasion de l’ouverture de la session 
législative d›automne, en date du 08 Octobre 2010). Cette année a été 
marquée par la signature d’une convention de coopération entre les 
deux Chambres du Parlement et le Ministère des Affaires Etrangères, 
de la Coopération Africaine et des Marocains Résidant à l’Etranger, 
représenté par l’Académie Marocaine des Etudes Diplomatiques. Cette 
convention concrétise en effet, la volonté commune d’établir un cadre 
institutionnel de coopération constructive et intégrée, pavant la voie 
à une nouvelle phase de coopération et de concertation continue, qui 
œuvre pour le renforcement de la performance diplomatique nationale 
et la consolidation du positionnement du Royaume aux niveaux 
continental et international.

En outre, l’institution législative vise, par le biais de cette convention, 
à développer et à renforcer les capacités des parlementaires dans le 
domaine de la diplomatie et des relations internationales, à les doter 
des analyses stratégiques et politiques et des outils conceptuels 
nécessaires, leur permettant de mieux appréhender et de s’adapter 
avec efficience à un environnement international complexe, et 
d’adhérer avec sérieux et efficacité à la défense des constantes et des 
intérêts suprêmes du Royaume, en mettant à profit les compétences 
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et les expertises dont dispose l’Académie Marocaine des Etudes 
Diplomatiques dans les différents domaines de l’action diplomatique. 
Cette convention contribuera également à la formation spécialisée 
des cadres administratifs, leur permettant d’acquérir l’expertise et 
l’efficience nécessaires en la matière, en vue d’accompagner et de 
soutenir l’action et la contribution des parlementaires dans le domaine 
de la diplomatie parlementaire.

Il convient de souligner que la Chambre des Conseillers continuera 
à renforcer son processus d’adhésion aux Unions et Assemblées 
parlementaires régionales et internationales, en vue de défendre 
les intérêts vitaux du Royaume du Maroc, et ce à travers les postes 
qu’occupe notre institution au sein des instances décisionnelles de 
ces organisations parlementaires, ou par le biais de candidatures à de 
nouveaux postes au cours de la prochaine étape. Il convient de rappeler 
que la Chambre des Conseillers occupe actuellement les postes suivant:

- la Présidence de l’Association des Sénats, Shoura et Conseils 
équivalents d’Afrique et du Monde Arabe ;
- la Présidence du Réseau Parlementaire pour la Sécurité 
Alimentaire en Afrique et dans le monde Arabe ;
- la Présidence de la Commission pour la Promotion de la Qualité 
de Vie, les Echanges entre les Sociétés Civiles et la Culture de 
l’Assemblée Parlementaire de l’Union Pour la Méditerranée 
(AP-UPM) ;
- la Vice-présidence de la Commission de la Coopération et 
du Développement et de l›Assemblée Parlementaire de la 
Francophonie ;
- la Vice-présidence du Réseau des jeunes parlementaires de 
l’Assemblée parlementaire de la Francophonie ;
-  Membre du Comité Exécutif de l’Union Parlementaire Africaine ;
-  Membre du comité exécutif de l’Union Parlementaire Arabe.
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III. L’ouverture sur l’environnement et la 
contribution à l’enrichissement du débat public

S’agissant de l’ouverture sur son environnement et de la contribution 
au dialogue public, la Chambre des Conseillers a poursuivi son action, 
selon cette approche optée, en abritant ou en organisant de nombreuses 
manifestations,  dont les plus marquantes sont:

L’organisation, sous le Haut Patronage de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, que Dieu L’Assiste et Le Glorifie, des travaux du 
« Forum Parlementaire International Sur La Justice Sociale », dans 
sa 6e édition,  sur le thème «Dialogue social et défis de l’Etat Social». 
Cette session a connu une présence qualitative de l’ensemble des parties 
concernées par le dialogue social et par son rôle  dans la réalisation de la 
justice sociale. Aussi elle a été marquée, en particulier, par les discours 
d’ouverture prononcés par le Chef du Gouvernement, le Président de la 
Chambre des Conseillers et le Président du Conseil Economique, Social 
et Environnemental, ainsi qu’un discours honorifique du Président du 
Parlement de la Communauté Economique des États de l’Afrique de 
l’Ouest. Des allocutions qui ont salué, dans leur ensemble, l’initiative 
de la Chambre des Conseillers et de ses partenaires, et ont souligné la 
pertinence du choix portant sur le dialogue social dans sa relation avec 
l’état social, comme objet d’étude et de réflexion. Cela témoigne en 
effet, de l’intérêt que porte la Chambre des Conseillers à cette initiative,  
et de son interaction positive avec les Hautes Orientations contenues 
dans le Discours Royal, adressé au deuxième Forum Parlementaire sur 
la Justice Sociale.
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Ce forum a été couronné par l’adoption d’une déclaration finale, 
saluant la pertinence du choix du dialogue social par la Chambre des 
Conseillers et  du Conseil Economique, Social et Environnemental, 
comme thème d’étude et de réflexion, et soulignant l’importance 
d’adopter une vision avancée du dialogue social afin de relever les défis 
de l’Etat social. Cette déclaration a également réaffirmé la nécessité 
de présenter des propositions et des solutions réalistes et utiles, sous 
forme d’un ensemble de recommandations d’ordre procédural, visant 
à promouvoir un dialogue social volontaire ouvert aux acteurs sociaux 
et engagé dans les préoccupations de développement de notre pays. 

- A l’occasion de la Journée Internationale des femmes, la Chambre 
des Conseillers a célébré cette occasion et a rendu hommage aux 
femmes parlementaires et fonctionnaires de l’institution. En outre, elle 
a présidé à la même occasion, la 4ème  journée d’étude des fonctionnaires 
de la Chambre des Conseillers, fruit d’un dialogue social au sein 
de cette institution, incarnant l’approche participative optée par la 
Présidence et le Bureau de ladite Chambre. En effet, l’organisation de 
cette journée d’étude a pour but de hisser le dialogue social au niveau 
d’un partenariat stratégique, réalisant la gouvernance administrative 
ainsi que  l’efficience et l’efficacité du travail des ressources 
humaines. Cette journée est considéré également comme une forme 
d’institutionnalisation du dialogue et de consolidation de la culture 
du droit et du devoir, et ce à travers l’adoption de recommandations, 
que toutes les parties s’engagent à mettre en œuvre et à respecter les 
résultats qui en découlent.

- Dans l’objectif de poursuivre son rôle de plateforme de dialogue 
public, des manifestations de dialogue et de réflexion liées à l’ouverture 
sur l’environnement, ont été organisées sous forme de conférences, 
d’ateliers et de forums à caractère national et international, axées sur les 
questions d’actualité, et en parfaire harmonie avec les préoccupations 
prioritaires de notre institution. Ainsi, ont été organisées les 
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manifestations suivantes: la Conférence thématique régionale sur le 
thème “le développement des zones rurales et montagneuses, un 
levier de la régionalisation avancée et de la justice territoriale, 
l’exemple de la région Béni Mellal-Khénifra”, un colloque sur le 
thème «Marocains du monde: Une mobilisation collective derrière 
Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu L’assiste, pour faciliter 
l’opération de transit», la session constitutive du “Forum de la 
jeunesse marocaine”, une table ronde sur le thème : « Les femmes : de 
sujets au sein du système judiciaire à des acteurs de changement 
et de développement » en partenariat avec le ministère de la Justice, 
ainsi qu’une rencontre sur « les grandes étapes de la matérialisation 
du caractère officiel de la langue amazighe et les modes de son 
usage dans les séances plénières et les structures de la Chambre 
des Conseillers ».

En outre, la Chambre des Conseillers a organisé un colloque sur le 
thème « le bilan et les perspectives des politiques publiques en 
matière de lutte contre toutes les formes de discrimination et de 
violence à l’encontre des femmes », en sus de l’initiative prise par la 
Chambre de tenir une rencontre interactive sur le Pacte mondial sur 
les migrations, dans le cadre de la préparation et l’accompagnement de 
la présentation du rapport national devant le premier Forum d’Examen 
des Migrations Internationales, organisé à New York du 17 au 20 
mai 2022, et la participation du Parlement aux travaux de la séance 
d’audition multilatérale sur les migrations, présidée par le Président de 
l’Assemblée Générale des Nations Unies le 16 mai 2022.

 A cela s’ajoute, les conférences et les ateliers organisés et abrités 
par la Chambre des Conseillers, en partenariat avec les acteurs civils et 
institutionnels, notamment:

- La présentation du livre du journaliste et écrivain espagnol «José 
María Lizundia» intitulé «Le Sahara : le déclin du totalitarisme”, 
en présence du Haut Commissaire aux anciens résistants et anciens 
membres de l’armée de libération.
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- Une conférence sur «la situation des droits des enfants séquestrés 
dans les camps de Tindouf et les mécanismes internationaux 
de protection des droits de l’enfant», organisée à l’occasion de la 
Journée Internationale des droits de l’enfant, célébrée chaque année 
le 20 Novembre, selon les recommandations des Nations Unies. 
Cette conférence a constitué une occasion pour mettre en lumière les 
violations et atrocités dont sont victimes les enfants séquestrés dans les 
camps de Tindouf, situés sur le territoire algérien, ainsi que la violation 
flagrante de la Convention des Nations Unies relative aux Droits de 
l’Enfant, et de son Protocole Facultatif relatif à l’Implication d’Enfants 
dans les Conflits Armés.

- Un colloque sur le thème « Loi N°09.08 relative à la protection 
des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel» organisé en partenariat avec la Commission 
Nationale de Contrôle de la Protection des Données à Caractère 
Personnel, à l’occasion de la Journée Mondiale de la Protection des 
Données Personnelles.

- En outre, la Chambre des Conseillers a organisé une série de 
manifestations à l’occasion de  la Journée Internationale pour 
l’Elimination de la Violence à l’Egard des Femmes, sur le thème     
«Oranger le monde: mettre fin dès maintenant à la violence à 
l’égard des femmes », dans le cadre de la campagne internationale 
pour la lutte contre la violence fondée sur le genre social, pour la 
période allant du 25 novembre au 10 décembre 2021, en réponse à une 
invitation, à cet égard, adressée de la part de l’Union Interparlementaire 
(UIP) aux Parlements et Assemblées nationales membres. Il convient de 
souligner que ces manifestations visent à mettre en avant l’engagement 
renouvelé et constant du Parlement du Royaume du Maroc, dans la 
défense des Droits des Femmes et la consolidation  des  acquis réalisés 
en la matière.
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Cette journée a été amorcée par l’inauguration d’une exposition de 
photos et documents fournis par l’Union Interparlementaire (UIP), 
sur le thème « la violence faite aux femmes ». Ensuite les travaux du 
colloque scientifique consacrés à l’examen du bilan et des perspectives 
des politiques publiques, en matière de lutte contre toutes les formes 
de discrimination et des violences à l’encontre des femmes, ont été 
lancés.

- Par ailleurs, la Chambre des Conseillers a également organisé, en 
partenariat avec le Conseil Economique, Social et Environnemental, 
une journée d’étude pour présenter et discuter des conclusions de 
deux rapports élaborés par le «CESE», dans le cadre d’une auto-saisine, 
sur les thèmes «Une approche intégrée pour résorber l’économie 
informelle au Maroc» et « Intégration économique et sociale des 
marchands ambulants », suivie par l’organisation d’une journée 
d’étude consacrée à l’examen des recommandations issues de l’avis du 
«CESE», intitulée “Vers une transformation digitale responsable et 
inclusive”.

- Aussi, la Chambre des Conseillers a abrité une journée d’étude 
organisée par le collectif associatif pour l’observation des élections, 
dédiée à la présentation des conclusions du rapport de l’observation 
non partisane des élections législatives de septembre 2021, et 
du contenu du mémorandum de plaidoyer intitulé «Pour une loi 
électorale juste garantissant des élections démocratiques», adressé 
au Chef du Gouvernement et aux deux Chambres du Parlement.

- Dans le but de renforcer la coopération avec l’Université marocaine, 
deux conférences consacrées à la délibération sur«la sécurité sanitaire»
dans notre pays, ont été organisées. Il s’agit en effet, des travaux du 
débat sur «Les défis de la sécurité sanitaire au Maroc dans la 
période post-covid» tenus à la Chambre des Conseillers, ainsi qu’une 
rencontre d’étude organisée sur le thème «Financement de la Santé 
au Maroc: entre l’offre de soins et mécanismes de performance ». 
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Les deux supervisées par le Groupe thématique temporaire spécialisé 
dans la sécurité sanitaire, en partenariat avec la Faculté des sciences 
juridiques, économiques et sociales–Souissi.

 En outre, la Chambre des Conseillers a participé pour la première 
fois, avec la Chambre des Représentants, à la 27ème édition du Salon 
international de l’édition et du livre (SIEL) tenue à Rabat.
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 IV. La Gouvernance administrative et le 
renforcement des capacités

Concernant la gestion des affaires administratives et des ressources 
humaines, et dans la perspective de parachever la conception 
spécifique à la modernisation et la qualification de l’administration, 
en vue de rationnaliser la gouvernance de l’action parlementaire, 
et compte tenu de la centralité des ressources humaines dans ce 
processus,  la Chambre des Conseillers a tenu à satisfaire les besoins 
de ses composantes et de ses unités administratives, en les dotant 
de cadres jeunes et compétents. Et dans le but d’accompagner et de 
répondre aux besoins des Groupes, notamment ceux nouvellement 
constitués, il a été veillé à ce que ces derniers disposent des ressources 
humaines appropriées, conformément au nombre de postes qui leur 
sont attribués, à augmenter le nombre de cadres mis à leur disposition, 
d’une part, et à intégrer des fonctionnaires détachés des différentes 
administrations, afin de mettre à disposition de la Chambre des cadres 
supplémentaires aux mêmes fins, d’autre part. En outre, la régularisation 
de la situation d’une catégorie de fonctionnaires par le moyen de la 
titularisation, la promotion au grade supérieur de 51 fonctionnaires 
au titre de la seconde moitié de l’année écoulée, ainsi que la tenue de 
l’examen de compétence professionnelle au profit des fonctionnaires 
comptant 6 ans de travail effectif dans leur cadre actuel.

Dans le même sillage, il a été veillé à l’amélioration des prestations 
sociales fournies, à travers l’adoption de décisions visant à augmenter 
les pensions de retraite dont bénéficient les anciens fonctionnaires, à 
créer un capital décès des ayants droits des fonctionnaires, à faciliter 
l’accessibilité au service de transport des fonctionnaires, ainsi qu’à 
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garantir la continuité des prestations de restauration fournies par  la 
Fondation des œuvres sociales, comme  mesure conforme à l’horaire 
continu.

Dans le but d’améliorer les conditions de travail et d’examiner 
les moyens les plus efficaces visant à promouvoir et à stimuler la 
performance de nos ressources humaines,  une approche participative 
a été adoptée, en outre de l’ouverture de ces ressources humaines 
sur leur représentation syndicale, notamment le Bureau Exécutif du 
Syndicat Indépendant des fonctionnaires de la Chambre. Ce dernier 
a apporté un certain nombre  de propositions pertinentes qui ont été 
intégrées dans le projet de cette vision stratégique optée par la Chambre 
des Conseillers.

Par ailleurs, et dans le cadre de «l’Appui au développement 
du rôle du Parlement dans la consolidation de la démocratie au 
Maroc», la Chambre des Conseillers a poursuivi ses activités liées au 
renforcement des capacités et du rôle de l’institution parlementaire 
en matière d’évaluation des politiques publiques, à la communication 
et la digitalisation de l’action parlementaire, à la consolidation de la 
démocratie participative, au renforcement des relations du Parlement 
avec la société civile ainsi que son ouverture aux citoyens dans le cadre 
du programme de jumelage institutionnel avec l’Union Européenne.

A cette même fin, et dans le cadre de la mise en œuvre optimale 
du programme d’action du «Jumelage institutionnel avec l’Union 
européenne (2)» intitulé «Appui à la Chambre des Conseillers», la 
Chambre des Conseillers a organisé plusieurs conférences thématiques 
et missions d’expertise en vue de renforcer les compétences des 
Conseillères et des Conseillers ainsi que des cadres administratifs, dans 
les différents aspects de l’action parlementaire. Il sied de souligner que 
ce programme s’inscrit dans le cadre du projet financé par l’Union 
Européenne et mis en œuvre par le Conseil de l’Europe pour une 
période de 3ans (2020-2023).
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Dans la même perspective, une session de formation dans le domaine 
de l’évaluation des politiques publiques a été tenue, organisée  par 
l’UNICEF en partenariat avec l’Association Marocaine de l’Evaluation 
(AME) et l’École Nationale d’Administration Publique (ENAP)- 
Québec, Canada, sur le thème « Examen des méthodes mixtes : Bases 
fondamentales quantitatives et qualitatives de l’évaluateur sur le 
terrain », au profit de l’unité administrative qui accompagne le groupe 
thématique chargé de préparer la session annuelle d’évaluation des 
politiques publiques.

Il convient par ailleurs de souligner, qu’un programme triennal 
global a été élaboré, dédié à la restauration du bâtiment de la Chambre 
des Conseillers, à sa sécurisation à travers la réalisation d’une 
expansion intégrée et homogène avec  le bâtiment existant, ainsi qu’au 
réaménagement de l’hémicycle et des salles de réunions. En effet, les 
travaux préliminaires et ceux à caractère urgent ont été déjà entrepris, 
notamment après avoir fixé les allocations budgétaires nécessaires 
à leur réalisation, et ce suite aux contacts avec le Gouvernement, 
auxquels il a répondu favorablement.

Dans la même optique, des études préliminaires ont été lancées en 
vue de rénover l’infrastructure informatique et de repenser son réseau. 
Ces études portent également sur le traitement, la conservation et la 
circulation des documents et les dossiers, conformément aux progrès 
scientifiques et aux techniques sophistiquées en matière d’archivage et 
de conservation de documents. Dans le même cadre, la Chambre des 
Conseillers a amorcé la refonte de son site web ainsi que l’amélioration 
des systèmes informatiques existants, de manière à s’aligner sur les 
exigences liées à la gestion intégrée des dépenses, à la facilitation de 
la préparation des prévisions budgétaires, s’agissant des dépenses 
structurelles ou celles relatives aux programmes et projets fixés dans 
le plan d’action du Bureau de la Chambre, ainsi qu’au meilleur suivi des 
indicateurs de l’exécution budgétaire et de l’efficacité du rendement.




